
Etat de l'Installation intérieure d'Electricité
Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Duree du repérage :

2405-19963
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
15/05/2024 
11 h 30 
01 h 30

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avnl 2011, à établir un état de ‘installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité dez personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l’habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un cntrôle de conformité de l'installation vis-à- 
vis de la réglementation en vigueur. Cat état de (Installation intérieure d’éledtncké a une durée de validité de 3 ans.

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Locahsat/on du local d‘habitation et de ses dépendances
Type d’immeuble : ................................. . Appartement
Adresse : ..............................................  224 Rue du Faubourg Saint-Martin
Commune .....................................................  75010 PARIS
Département.................................................. Paris
Référence cadastrale :......................... .......  Section cadastrale BW, Parcelle(=) n° 9, identifiant fixcal : NC
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété

Etage : 1 ;
Périmètre de repérage : ..............................  Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction
Année de construction i..............................  Avant Janvier 1949
Année de Finstallation i ............ .................  > 15 ans
Distributeur d’élecricté :.............................  NR
Parties du blen non vizitées :...................... Néant

B. - Identification du donneur d'ordre

Identité du donneur Cordre
Nom et prénom : ............................................. SCP Denis CALIPPE Thierry CORBEAUX - Huissiers de justice
Adresse : .........................................................    416, Rue Saint-Honoré

75008 PARIS
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués
Qualité du donneur dordre (xul décissatan de rintésoz) Autre

Propriétaire du local d'hebrtation at do ses dépendances
SewketNom et prénom : ..........................................  M.

Adresse : ..........................................................  224 Rue du Faubourg Saint-Martin
75010 Paris

C. - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport

Identité de l’opérateur de diagnostic :
Nom at prénom i .................................. . ...................  SCORDEL jacquelin
Raison sodale et nom de ‘entreprise t................ DIAG 75
Adresse :...........................................................................................    - 33, avenue du Maine
................................................................................... 75015 PARIS

Numéro SIRET ..........................................................  522373430
Désignation de la compagnie d'assurance i AXA
Numéro de police et date de validité ......................  105929 56604 - 31/12/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cart le 21/11/2021 Jusqu'au 
20/1 1/2028. (Certification de compétence CPD11755)
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Etat de‘Installation Intérieure d’Electricité n° 2405-19963 (9Eteetnene.

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d'électricité

L’état de ‘installation intérieure d’élecrioté porte zur l’enzemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension des 
locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d’utilization amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes, destinés à être reliés 
à ‘installation electrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteres d’énergie élecrique du générateur 
jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à ‘installation intérieure. Il ne 
concerne paz non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de rézeau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, 
etc., lorsqu’ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation Intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela ext possible) ni destruction des isolants des câbles.

Dez éléments dangereux de ‘installation intérieure d’électnicité peuvent ne pas être repéréz, notamment :
> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ;

> les parties non vizibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositif: de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des drouits

E. - Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité

E.I. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

— L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
— diverses.
— L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
— diverses

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il estrecommandé au propriétaire
□ de les supprimer en consultant dans les meilleurs délas un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 

dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses.
L'installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il estrecommandé au propriétaire 

E de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu’elle(s) présentât nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses

E.2. Les domaines faisant l’objet d'anomalies sont :
□ 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
— 2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
— conditions de mise à la terre.
□ 3. La prise de terre et ‘installation de mise à la terre.
□ 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit
□ 5. La liaison équi potentiel le dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

□ 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

E 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.
□ 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.
□ 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.
— 9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
— des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.
□ 10. La piscine privée ou le bassi n de fontaine

E.3. Les constatations diverses concernent :
E Des installations, parties d'installations ou spécifiâtes non couvertes par le présent dagnostic.

□ Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.
□ Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement.
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 2405-19963

F. - Anomalies identifiées

Article

(1)
Libellé et localisation (*) des

anomalies Article
(2)

Liballé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement minm en 
œuvre

B3.3.6 a2

Au moins un socle de prise de courant 
comporte une broche de terre non reliée à 
la terre.
Remarques : La broche de terre n'est pas 
raccordée a un conducteur de protection

Alors que des socles de prise 
de courant ou des circuits de 
l’installation ne sont pas reliés 
à la terre (B. 3 3.6 a1). a2 et 
13), la mesure compensatoire 

suivante ex correctement 
mise en œuvre :
- protection du (des) CIRCUIT 
(s) concerné (s) ou de 
l’en semble de ‘installation 
clectrique par au moins un 
dispositf différentiel a haute 
sensibilité s 30 mA

B7.3 a

L’Enveloppe d'au moins un matériel est
manquante ou détériorée.
Remarques : Présence de matériel 
électrique en place dont l'enveloppe 
présente des détériorations ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les matériels présentant 
des détériorations (1er étage - Séjour)

B7.3 e

L’installation électrique comporte au mans 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ;
Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels 
présentant des parties actives nues 
sous tension ( 1er étage - Salle d'eau)

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la specification technique utlsée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc élecrique lorsque les règles 

fondamentales de zécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, zoit 
administratives. Le numéro d’article et le libelle de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie 
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, ct avertissement ne conceme pas le text de 
dédencement des dispositifs différentiels.

G.I. - Informations complémentaires

Article (1) Libellé des informations
Bll al L’ensemble de ‘installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité inf. ou égal à 30 mA.
BU bi L’ensemble des sodés de pose de courant est de type à obturateur.
Bll cl L'ensemble des socles de pose de courant possède un puits de 15 mm.

(1) R fférence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
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Constatation type El. - Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes
El d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d’habitation :

- L’installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de 
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur 
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d’habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spéd fi cation technique utilisée.

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C Motifs

Néant -

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement
Néant

H.- Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

Néant

Nota : La présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCert - Centre 
Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 
sur www.Jnfo-certif.fr)

Dates de vizite et d‘établi vr ernant de l'ta !
Visite effectuée le : 15/05/2024
Etat rédigé À PARIS, le 17/05/2024

Par: SCORDEL jacquelin

DAC —
„2mtNg‘*‘zunr 

™:07t0,sAR2M**

Cachet de l'entreprise

DI AG 75
29. Rue Salnrove- 75017 PARIS 

SIRET: 5:2 373 410 0027
Tél : 0'. 4? 54 13 1 -1 a (15128 3050

Email : irfoading"5com
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Etat de l'installation Intérieure d'Electricité n° 2405-19963 (B Electrcite

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

Correspondance 
avec la domaine 
danomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.l

Appareil général de commanda et de protection : Cet appareil accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas urgenœ, en un lieu unique, connu et accessible, la totalié de la fourniture de ralimentation 
électrique.
Son absence, son in accessibilité ou un apparei inadapté ne permet pas d’assurer ctte fonction de œupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’ingende ou d’Intervention sur ‘installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’insta llation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une electrisation, voire d’une électrocution.

B.3
Prisa de terre at installation de mise à la terre : Ces éléments permettent lors d’un défaut d'isolement sur un 
matriel dectrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte
L’absence de ces éléments ou leur inexistenc partielle peut être la cause d une électrisation, voire d’une électrocution.

B.4
Protection contre len surintanaitis i Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à origine de 
chaque cirœit permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits.
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut étre 3 origine d’incendles.

B.5
Liaison équi potential le dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne sott traversé par en courant dlectrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.6
Régles liées aux zonas dans lea locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
‘installation électrique à l’intérieur de tels Iocaus permettent de limiter le risque de chocs electriques, du fait de la 

réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque clui-d es mouill ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d une électrisation, voire d une électrocution.

B.7
Matrials électriques préoonta nt des risquas de contact di rect i Les miérlels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés bornes de connerion non placées dans 
Une boite équipée dun cuvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques delecrisation, voire 
d'é lectio cuti on.

B.e
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre ‘accès Ju* parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à ‘usage que Fon veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Danz les deux cas ces mavériels présentent d'importants nisques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.9
Appareils d’utilisation situés dans dea parties commune et alimenté depuis les parties privatives: Lorsque 
"‘installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement le contact d’une personne avec 
la masse d’un materiel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d électrisation, voire 
d’électrocution.

B.IO
Piacine privée ou bassin de fontaina : Les règles de mise en œeuvre de Pinstallation électrique et des équipements 
asscies a la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la reduction 
de là résistance dlectrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
là caur d’une dlectrization, voire d’une électrocution.

Corres ponda nce 
avec le groupe 

d'information® (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dimpomitif(a) differentiel(s) a haute sensibilité protégeant l’ansemble de l’inatallation
électrique : L‘objectif est d’assurer rapidement la œupure du courant de "installation électrique ou du circuit concerné, 
dès fapparition d'un courant de défaut mime de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que usure normale ou anormale des matériels, l'Imprudence ou le défaut d’entreten la rupture du conducteur de 
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire 
d’électrocution.
Soden de prise de courant de type à obturateurs : Sodes de prise de courant de type à obturateurs : "objectif est 
d éviter ‘introduction, en pardculler par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un rocle de prize de courant sous tension 
pouvant entrainer des brülures graves et ou "dectrisation, voire l’élecrocution.

Socles de prise do courent de type d puits : U présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d‘electrisation, voire d’electrocution, au moment de l'introduction des fiche mles non isolées d’un cordon 
d’alimentation.
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 2405-19963

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, electrocution), Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

DIAG 751 1 MM- avenue du Maine 75015 PARIS | 141 01251881 - | RCS 522373450 I Aasurance AXA n 10592958604
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E Diagnostic de performance 
énergétique dozement

N°ADEME : 2475
Etabli le :

Valable jusqu’au = ‘

us permet de s avoir si votre logement ont économe on onorgie ot preserve Le cumat II vous donne également des pistes pour amélk 
reduire VOS factures. Pour en savol plus . https //www. écologie.£ou.v fr;chcigntisit<: -performarw.e-energetiouedpe

Adresse 224 Rue clu Faubourg Saint-Martin 
75010 PARIS

Etage : 1 N° de lot: 8-9

Typede bien : Appartement
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable : 3046m"

Propreteie ; M. 
Adresse : 224 Rue du Faubourg Saint-Martin 75010 Paris

ance énergétiquc Ct climatique

ie lot® B-9
portn’ 2405-19963 DiAG 75 | Tél . 0142541864 I Dossier : 2405-19963
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agnostic de performance énergétique (logement)

dos déperditions de chaleur

Système de ventilation en place

d’été (hors climatisation)* Production d'énergies renouvela

MCYET

Ce logement n’est pas encore équipé de système 
production d'énergie renouvelable.

B5221

ristiques de votre logement améliorant le 
té :

>—
5 équipées de 
i extérieurs

chauffe- 
thermod

panneau 
thermiqt

réseau d 
ou de fro

confort d’été présenté ici s'appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement de localisation n'est pes prise

ie lots . 8-9
iportn' 2405-19963
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agnostic de performance énergétique (logement)

its et consommations annuels dl’énergie

Usage 

chauffage 

eau chaude 

roidissement

éclairage

Consommation d’énergie 
(en kWh énergie primaire)

Frais annuels d'énergie 
(fourchette d'estimation")

entre 370 € et 520 €

entre 190 € et 270 €

entre OEet 20 €

auxiliaires

île pour les 8 511 kWh
nsés: (3 700 kWh é.f.)

ement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
9° réduite à 16°C la nuit ou en cas dabsence du domicile, une 
iglée a 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 
par jour.

ile
inergien indexés au ier janvier 2021 (abonnements compris)

au Lem facturas réellom dpendiront de nombreux fcteuro: prix des éner 
tannée (hiver froid ou douc.”. nombre die personnes dans le logement e 
entretien des équipements....

mandations d’usage pour votre logement
ester simples poLr maîtriser votre facture d'énergie :

Température recommandée en hiver —• 19°C

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21% 
sur votre facture soit -116€ par an

Astuces
- Diminuez le chauffage q 

vous n’êtes pas là.
- Chauffez les chambres i

Si climatisation,
température recommandée en été — 2 8 °C

Astuces
- Fermez lee fenêtres et v 

journée quand il fait che
- Aérez votre logement le

Consommation recommandée — 772/jour d’eau 
chaude à 4O°C
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 
personnes). Une douche de 5 minute = environ 408

322 consommés en moins par jour, 
c'est -25% sur votre facture soit 74€ par an

Astuces
- Installez des mousseur 

les robinets et un pomn 
débit eur le douche.

- Réduisez la duree des d

Je lots S-9
iportn’ 2405-19963
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Diagnostic de performance énergétique (logement)

3 le descriptif détaillé clu logement et de ses équipeme nts

ensemble du loge ment
description

Mur en pierre de taille et moellons constitué d’un seul matériau ou inconnu d'épaisseur 40 cm 
donnant sur l'extérieur
Inconnu (à structure lourde) donnant sur des circulations sans ouverture directe sur l’extérieur

her bus Plancher entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur un local chauffé

re/plafond Plafond entre solives bois avec ou sani remplissage donnant sur un local chauffé

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d’argon 16 mm et fermeture sans aJours en
• et fenêtres position déployée

Porte(s) bois opaque pleine

ensemble des équipements
description

ing= Convecteur électrique NFC, NF** et NF*** (système individuel)

audesanitairs Ballon électrique à accumulationvertical (autres catégorie ou inconnue), contenance balon 50 L

isation Néant

ation Ventilation par ouverture des fenêt res

ce Sans système d’intermittence

mandations do gestion et d'entretien des équipem e n t s
ser vos consommations d’énergie, ta bonne geetion et l'entretien régulierdes équipements de votre logement

type d’entretien

Vérifier La température d’eau du ballon (56°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 
(en dessous de 50°C).

mge Eleind re les lumières lorsque personne n'utilise te pièce.

tion Faire vérifier les isolants et les compléter tous tes 20 ans.

rteur Ne Jamals placer un meuble devant un émetteur de chaleur.

lation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement

nfiguration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’imm

40 suJe lots : 0-9
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Diagnostic de performance énergétique (ogerem p.5

Recommandations d'amélioration de la performance

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique devotre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre pls écologique. Le pack 0 de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack td’allervers un logement tres performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux 0+ 0 ci -dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack 0 avant le pack @). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour précser votre projet et coordonner vos travaux.

Les travaux essentiels Montant estimé : 1100 à 1700€

Isolation des murs par l'intérieur.

| | Nur Avant d'isoler un mur, vérifierqu’il ne présente aucune trace
d'humidité.

— Mettre à jour le systè me d'intermittence / régulation—Y (programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)

Performance recommandés

R > 4,5 m*.K/W

Les travaux à envisager Montant estimé : 9200 à 138006

Descalption Performance recommandée

Portes at fantres

Remplacer les fenêtres par des fenêtres dou ble vitrage à 

isolation renforcée.
• T ravau x à réaliser en lien avec la cop ropr été

Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'u rbanisme

Uw -1,3 W/n. K, Sw = 0,42

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 
ai/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 
cas de mise en place votre étiquette énerve augmentera 
sensiblement).

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 

chaleur.

Commentaires :
Il convientde se faire accompagner par un bureau d'étude thermique ou d’un architecte afin d'optimiser les travaux d'amélioration 
énergétique et de s'assurerde la bon ne adéquation des matériau xet équipements à mettre en place au regard des caractéristiques du bâti.

N” de lots: 0-9
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DPE Diagnostic de performance énergétique Çlogmong p.6

Recommandations d'amélioration de la performance (suite)

Évolution de la performance après travaux

Préparer votre projet :
Contacter le consiller F renceRenoy 

le plus proche te chez vous, pour des 

wons ilsgatuitsel independans sur vs 

choix detrawuel dartisans

ou 0808 800 200 reeupslioen

Vous muver bénéfcier aides de 
primes et de subventions pour vos 
travaux.

Dont émissions de gaz a effet de serre

émissions de CO, trés importanteg

Pour répondreà turgenœ climatique et 

environnementale, la Franœ s’est fixée 

pour objectif d’id 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

A curt terme, la priorité est donnée à ta 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à t éradication des « passoires 
énergétiques»d'ici 2028

N’de lots 8-9
Rappartn". 2405-19963 DAG75 | T : 0142541864 | Dazlur:240-19963 Pap6/10
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OPE/ANNEXES

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différence s entre les consommations estimées et les 
consomiaations réelles:

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d’usage fixées (on considère que les occupants les utilisant 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 

importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l’hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s’écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également les frais d’energie qui font intervenir desvaleurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 

utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l’Observatoire de l’Énergie constate au niveau national et donc 

peut s’écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats

Généralités
DoaskaTutris valurtradgainnnghadaladenna

Dpartemunt p 0barj musuré 95 Pâlis

sittuda X Onuns snliga 55 m

Typadabiun P ubearn/ mnsuré appertsmant

AniiidaooutrEÏon = Eatimi Aant194z

surfaos habitabindulagumant P Dbear{ macur 30.44 m-

Nombra de tivarx dulagemunt P Dbear; muzur 1

Hetsur m ayunnu onus piafand P üboar/ mesur J a m
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Enveloppe
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curbos du mur P Dbesré/ mseur 1434 m*
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Systèmes
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Références réglementaÎres utilisées :
Article L134-4-2 du CCH, décret n’ 2011-80 7 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la tranamiasion des diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l’énergie 

et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l’élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 

mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1176; Ordonnance 2005-665art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334art 
L134-1 à 6 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 duCCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Inf or mations société : DIAG 75 TMM- 33, avenue du Maine 75 015 PARIS
TéL : 0142541864 - N°SIREN : 52237343 0 - Compagnie d’assurance : AXA n 10592956604

A ‘attention du propriétaire d u bien au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur la protection desdonnées (RGPD), l‘ Adem e YOUs informe que vos 

données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l'observatoire 

DPE a des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 

stockées jusqu'à la date de fin de validité du DPE.
Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, deffacement ou une limitation du 

traitemert de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à t'adresse 

mail indiquée à la page «Contacts» de l'Observatoire DPE (https://observntoire-dpe.aderne.fr/).

N’ADEME

2475E17149240
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État des nuisances sonores aériennes
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) at doivent à 

ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Numéro de dossier 2405-19963
Date de la recherche : 17/05/2024

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destine à étre intègre au dossier de diagnostic technique • DDT (annexé selon le cas, a la promesse 
de vente ou, à defaut de promesse, a l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexe a ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas écheant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n 2007-108-1 du 18/04/2007 mis a jour le N/a

Adresse de l'Immeuble code postal ou Insee commune
224 Rue du Faubourg Saint-Martin 75010 PARIS
Section cadastrale BW, Parcelle(s) n° 9

Situation de l'immeuble au regard d un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
L‘immeuble est situé dans le périmehe d’un PEB oul non X

révisé • approuvé • date  |

I St ou.nom de Taerocrome ;

L'immeuble est conceme par des prescriptions de travaux d’insonorisation 

Si oui, les travaux prescrits ont elé reoises

L'immeuble est situé dans l perimete d’un autre PEB 

révisé | |

I S cL,nom de l’oérodrome :

oui [___  

ou

date •

non X 

non x]

non X]

Situation de l'immeuble au regard du zonage d’un plan d'exposition au bruit
L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit deinie comme :

zone A1 • zone 82 • zone c3 • zone D4 • 
lorte tore modéré

' (Interiour do la courbo dindico Lden 70)
2 (ontre is courbe dindice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle el 62)
3 (ontr la limite extoriour de la zone B et la courbo dindice Lden choisi entre 57 et 55)
4 (entre la limilo exterieure de la zone C of la courbe dindico Lden 50) Colle zone n’est obligatoire que pour les aérodromes montionnes au i de l’article 1609 qualorvicios A du code genéral 
des impls.(et sous réserve des dispositions de Farticle L.112-3 du code Turbanisme pouries aerodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait lobjet dune limitation 
réglementsire sur Fensemble des plages horaires douverture)

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones. Il convient de retenir la zone de bruit la plus importanie.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prisent en compte
Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l'information géographique et forestière 
(I G.N) à l’adresse suivante https://www gcoportail.gouv fri

Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur - Locataire

PARIS / 17/05/2024M.
"Information sur les nuisances sonores aeriennes

pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire
https://www.ecologlque-solldalra.gouv.fr/

N° de lots 8-9
Rapport n°: 2405-19963

47 sur 68



Exposition aux nuisances sonores aériennes
Ala commune

Exposiion aux risques

Néant

Han de prévention

Almmeuble

Exposé I tovauxréclisés

PEB PARIS

48 Sir 68N’de lots 8-9
Rapport n» 2405-19963



État des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

I Allention ... s’ils n’impliquent pas d obligation ou d'Interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les 
divers documents d’information préventive et concemer l’immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.

Celérat, à remplir par le vendeur ou le baille or, est destiné àetre en annexe dun confat de vente ou de localion dun immeuble
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n° 2012159-0001 du 07/06/2012 mis à jour le N/a
Adresse de l'Immeuble code postal ou Insee

224 Rue du Faubourg Saint-Martin 75010
Section cadastrale BW, Parcelle (s) n° 9

commune 
PARIS

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques naturels (PPRN)

L'immeuble est situé dans le périmetre d'un RPR N

prescrit •

Si oui, les risques naturels pris ■ 
Inondation [ 

sécheresse [

Séisme I

anticipé | | approuvé X

en considération sont liés à :
Crue torrentielle • Mouvement de terrain X] 

Cyclone • Remontée de nappe •

Volcan

date[
non

Avalanche

Feux de forêt •

Autre Zone comportant des poches de gypse 
antéludien (PPRn). anciennes carrières

Extrcits des documents de référence permettant lo localsation de l’immeuble au regord des risques pris en compte

Cartes liées : Inondation, Mouvement de terrain Argile, Mouvement de terrain Affaissements et 
effondrements
L'immeuble est concemé par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN

Si oul, les travaux prescrits ont éte réalsés

■ ni ilium i ni min mi nu mu n limn i iiiiiiii iiiiiiiiiii —
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M

proscrit • anticipé • approuvé •

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :
Mouvements dle terrain | Autre

Extrcts. des documents de référence peie ttant ia localsation de limmeuble ou regord des risques pris en compte

«VI □ non □

oul • non n

oul • non [x]

I I

Cartes liées : Mouvement de terrain Argile, Mouvement de terrain Affaissements et effondrements
L’immoubk ost concemé par des prescriptions de travaux dans le reglement du ou des PPR miniers oul • non •

si oui les travaux prescnis par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalsés oul • non | ]

Bioccmccmoctmsccedomocemrncsmee Ues (PPRT)

L'immeuble est situé dans le pélmete d'un PPRt prescrit al non encore approuvé oul non 0

Si oul, les risques technologiques pris en considération dans l’arête de prescription sont ies à :
Effet toxique | | Effet thermique |_____ | Effet de surpression •

l’immeuble est situé dans le périmètre d’exposilion aux risques d'un PPRI approuvé oul • non [x]
Etroits des documents de référence pemettontlo localsation de l’immeuble au regord des risaues pren compte

OUlQ non •

oul • non •

oul • non •

oui[ non □

L'Immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

L'immeuble est situé en zone de prescription

Si la transaction concerne un logement, tes travaux prescrits ont été réalsés

Si la transaction ne conceme pas un loge ment, f’informalionsur le type de risques ouquels l’immeuble est exposé 
airst qv leu growté, probabilité el cinétique, est jointe à racle de verte ov au controt de location========

L’immeuble se situe dans unecommune de sismicité classée en Ires faible laible modérée moyenne forte
Zone 1 X zone 2 | J zone 31 | zone 4 U zoneS U=========================

L’immeuble se situe dans one commune à potentiel rodon de niveau 3 oui • non | X |

Le terrain est situé en secteurd'information sur les sols (SIS)

Eimoccuut Xuc
L'immeuble est situé dans une zore expose au recul du trait de côte

SB
L’information est mentionnée dans laciede vente

Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur - Locataire

exket M. 8-9 PARIS / 17/05/2024 49 sur 66
Mosiiprt rs2446e19988llutions MTES/DGPR août 2018 en application des articles 1.125-5 1.125-6 et 1.125-7 du Code de l’environnement

3MEH



Qui, quand et comment remplir l’état des risques et pollutions ?========
• Al teme des orlicles L. 125-5. L. 125-6. L. 125-7 du Code de l'environnement, les ooquéreu ou locataires de bien immobilier, de toute nature, dorven! éte 
informés porie vendeur oule Dollew. ou'il s'ogiseounond'unprofesiornel de l'immoblier, de l'e tterce de: noues orque, ce bien est eposé.
ün étotaes nicqres. fondé s les inromnemers Iropsrises por le Préfet de déportement Gu more die 1 commune c est situe le ken. dtele en anaxe de 
tout tpe de contrat de ie-caton écnt. de ia réservation pou one venite enlétat nutur d'acnévement, de a promesce de vente ou de rocte rédisent o.
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iocation écnt. de téseration d'ui bien en l'élat fulis J'achevement, de id promese e vente o • ce foc t réalisant ou core Iliant i vente:

• Cette obligation d'information s’applique dans chacune des communes dont le liste est arrêtée por le Préfet du département, pour les biens immobiliers 
bals ou non bâtis silués :
i dors le perimetre d'expositico ous nges délirté por Lr: clon de préuniton tet usspjes lest wogaes tant tmt P'cbel o'ur arprob-atico por - 
Prétet .
2 nors ue coe oxposee aue nsous dlelimites pu Ul'i tilari le preventci dler nsouatss riciturestti preauba qpprovvé rr e Prlel . dlorit ertores 
dspontons ont été renives immédatement oppisobles enirlicatien t code de lenuronnmert (oncle L. 562:2).
3. dors le penmête mis à l’étude dors le cocr ae i'éloboration d'o plon de préntor des que: tecrrolsgoues S dtun plan de préventice des 
nscues raturels prévubles presciit oor I- Fréfet ;
4. dor ine des zones dle sismiité 2. 3. 4 ou 5 mentiernées pot les<n liclet R“3-4 et D5?& 1 is one d l'envronument.
5. do'et un rectew dinformolonsu les sok

2 n o Dileu, extro ces docuenn, grepryeies permettant ce delimiter les secteur dintornettorisuties sol ies cores "rotée5 G  ot en 
compte, de pécher leu roture e:. dars io meetre du poser-, leor nersité dors choono - --es of penmtres délimges :

ficcn.es

3 . le règement des plan. dle prévenlioncles nsous delnicant notemnment l-s pressofors et cbllgotirs ■
1 le zorage réglementare de siimizllé : 2.3. 4 cu 5 défri oa Jécret.
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lor ch io prescription J'on mwredJ plon de prévention des msques noturels. miner, ou tecrelogques 0 Je modificofonsrelaitises-blosemicité 
et/ou lor ; lo réwsron ouolle de: secteur dmfomnçusun iessor. ;
-lors de M'enirée en vgoour dl'un anété préfectoral rerdonit irnmédlotemonf cpptobles cetomes sispositiors d'u plom de prevention des itquet roturel 
créwsble ou mrien i6Siduel. ou approusont un plom de prévenlioni des soes ou upprouvoit lo ievier d'ix de ces plors : loisoe des ifomotiars 
nguyelles ponéet 3 i connssenice C tétet permetterit dle modifier Marpréciolion de fosmiilalecae.dessecteundfifortorisurlessols.de 
la nolue c de l‘interit6 des isques ououeis se trouve e pcs6e toot ov rhe d‘ ommune.
• te: documents ménflore: Ci-desl peuvenl etre corsulte: en moe des commone conceret rsi qu'à o orétoctue e* are 6 .e -prelactues d. 

ép-o tomert cùest situ le bien me on vere cu en tc-olion. is sont drectementcorsutobles “ rteme: dpeatir duste de la préfecture de de porter newl.
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• C etétot dot étie etcilr mors de sixmois avant lo date de corcksion de tout type de cortro: de locgten écnt de io réserphon pour une verte enl’élat 
futur d’ochèvement. de lo promesse de vente ou de l’octe réciisont c corsiaten ia cente -t ber mmobler ouel l est arere.
• II est vlble ru lo toldlité de la chée JJconirot ef die ion éventuelle reconduction. En co de 0o locdfior. Il est fousi o choo signatare lors de sa 
coremière entiée dors les liew. Le cas écheont, il est ocruciisé en co d’un entrée dfférée d’un des ulocotoires

nan‘$ C-sme5 Cle resterAf.e CmgllCt Jk 055

pie de l’éfat ses serwt,des riscres et cniloimation sur les sol

* 9. eQorC UES edLs SlendtrE des SH *

uguels 6 bien ost umis, arsi gy i (awt6. 1.3

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus, 
consultez le site Internet : www.georisques.gouv.fr

Minislére de ki transition écolgique et solidaire - Tour Sequom 92055 la Defense cedex www.ecologique-soldaire.gouv.lr
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Annexes

PLU - Plans généraux

Parcelles cadastrales 

□

Zonage du plan de prévention des risques d'inondation

_ Zone bleue clair du PPRI

t Zone bleue sombre du PPRI

• Zone rouge du PPRI

h Zone verte du PPRI

Secteurs de prévention du risque de mouvement de terrain

Zones de gypses
— Zone comportant des poches de gypse
— antéludien (PPRn)
ni Zone supplémentaire comportant des poches

—de gypse antéludien (hors PPRn)

are (PPRn)

224 FBG SAINT MARTIN ERP

N" de lots 6-9
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Annexes

Declaration de sinistres indemnises
on application de arucios L 125-5 et H125-6 du Code de । environnement

Sinistres indemnises dans le cadre d'une 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle
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FREFET DE LA REGION ILE -DE-FHANC 1
PREFET DF PARIS

IKECTION IEGIONALE fl
INTERDEPARTEMENTALE DE LEOUIPEMENT
ETDELAMENAOEMENT
Unité territorink de Pure

Arrêté préfectoral B •2012159-0001
modifiant Farrêté préfecteral n° 2006-45-1 de 14 février 2006 portant designation de Parte en 

qualité de commune exposée oux risques technologiques et naturels majeurs «t fixant les
modalités d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés A Pans 

courrroant ies riques précités

Le préfet de la région d’lle-de-France, 
préfet de Paris, 

offichr de la Ligion d’honneur, 
commandeur de Fordre nutioal da Mérite

Vu le code généni des collectivités territoriales.

Vu le code de Fenviconmment, notamment les articks 1.125-5 «t K.125-23 à R.125-27,

Vu le code de h construction et de Phabitenion et, notamment, ses articks L2714 r. L271-5,

Vu le code des asuram et notunmeoa, m articles L 125-2 et L,128.2,

Vuialoi n‘ 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée, tendam a anvéliotet les mpports locatifs e porunt 
modification de la loi n” 85-1290 du 23 décembre 1986 ct, notamment, son asticic 3-1,

Vu Iaeéte ouinistéricl du 13 avril 201 I modifkunt Tarrênd du I3 octobre 2005 portnm définition du 
modele dimprité pour Fétblissement de l’état des risqurs naturels et techologiques.

Vu te circutire texuezministërielic du 27 mai 2005, relative a 1 information des ocquércurs et des 
locataires de biens immobilier sur ka risqjurs naturels c technologiques majeurs.

Vu Tarrté préfoctorol n 2006-45-1 du 14 février 2006 portam desiynation de Paris en quallié de 
commune expoue aux risques technologiques et naturels majeurs et fixamt les modalités 
d’informatian des acquéreurs et des loeamires de biens immobillers situés a Paris concernant les 
risques précités.

Vu Tarété prifectoal n* 2008-105-2 du 14 avril 2008 modifiant Tarrété poéfectoral n' 2006-45-1 
du 14 février 2006 portant désignation de Paris en qualité de commune exposée aux risques 
technologiques et naturels majeurs et fixant ies modalités d ' information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés a Paris concernant les risques précités.

Sur proposition du directeur de l’unité territorinle de Yéquipement ct de l’aménagement de Paris.
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ARRETE

ARTICLE ler :

L ariclt 3 du meme arreté est ainsi modifie .

u Les elements nécessaires à l’information des aequéreurs et des locatuares par is vendeurs ou les 
bailleurs tpropriclaires ou non) encernant les biens fiisant l’objet d’une transaction, relatifs a la 
localisation des immcubles concerods an regard den zones de rinquer natels mujeurs identiflos 
situés à Paris, sont conignés dans un dossiet arxé au présent arrete qui comprend :

mesure du possible l’imtensité, des risques reconsis sur le territoire de Io commune de Paris

• La carlographte des cones concernées par ces risques ;

• Les nfercuoes des documents auxquels le vereur ou ie baillews peit se reporter ,

• La liste des srreus ministèricls portant reconnaixsance de l’etat de catastrophe nahtuelle 
antéricurement pris et concert tour ou partie de la commune de Paris

• ic pian de prévention du risque inindation sur le territoire de Paris (documents prphiques, 
regicmout et nte de présentation). »

Ce dansker sera mis ■ jour régulierement sor hr site interut de la préfecture de b région Ile de 
France, préfecture de Paris

ARTIC LE 2 :

L’article 4 du méme arreté est ainsi modifié

« Le dossier et les documents de réference, vises à l’article 2 du prient arreté, sont consultables .
à Pnccucil de In préfecture de l région lle-de-Framey. préfretro i Paris
Sur le site internet de la prefecture de i région le de France, préfecture de Paris

AKTIC L »

Le présent arréte scra notifi au mair de Paris II tera affiche dans chaque mairie d’arrondissement 
de Paris pendant un mokt a compter de s réception pur les directeurs généra des services des 
miris d’arrondissement

Une copic du présent arrete et de ws annexes sera adressée à la chambre departementale dex 
notaires de Paris

Le pesent arrte. uii que ses mudalites de consuliation. foront l’objet d’un avis de publiention 
dans la presse locale
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ARTICLE 1

Tout recours conr io preseot urrete doi purvanir au mribnal administratif de Paris, dans le délni de 
deux mors, a compter de sa publication a recueil des actes ahiptratifs de ha région lle-de-France, 
prefecture de Paris.

ARCLE 5

I « préte, necrtaire génbml de la nréfectr A* ta région llo-de-i ninco, peèfccture de Paris, le prefet 
de police, le directeur régional et interdépartemental de l’équiprment ci de l’aménagement, le 
directeur regional et mterdepartemental de l’enviromerem et de lenergic e le maire de Puris, sons 
chargés, chacun en « qui k conceme. Je l‘exécution du prdbent andte. qui publié uu revucil 
des actes administratif &e la prefecture de Paris ei de la préfecture de pollcc, accessible sur ke site 
Internet do la prefecture de Paris www ilo-k-france souv.fr

Fais à Parix, le 07 JUIN 2012

Pour le préfct et par delegation.
Ie préfet, secteaire général de la 
préfecture de la region le-de France.

MUNCH
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LISTE DES ARRETES
PORTANT CONSTATATION DE L'ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE

Communes reconnues en état de catastrophe naturelle
Mise à jour le 2 mars 2012

Commune Fin de Date de

11-, 13 at 14 Inondations et coulées de beue

1 —tnement 

05/06/1983

l’évènement

O6/06/1983

Tarteé 

03/08/1983

iz. is et It Inondations ct couldes de bouc 

Grëlc/empéi
0s/06/1953 08/06/1993 10/09/1983

1", 2, y, «,s, r, T. i<r, 11", 
12,13,11.15, 1S, 19,20 Inondations ct coulees de bouc 29/06/1990 27/06/1990 07/12/199

PARIS
—

fondations et coulee de bous 31/05/1992 01/06/1992 200/192

r, 7 e 16 Inucnrxahaticmms et oxubées de beue25/05/1992 25/08/1992 24/12/1992

zu Inondations et coulees de boue 2904/1993 30/04/1993 28/09/1993

PARIS lnovadatioss “ calées de bow 1807/1994 19/07/1994 06/12/194

PARIS inondarioms et couloes de bone 104/19 M05/1999 21/07/1999

PARIS
Inondations et coulée de hour 

mouvement de lerain
25/12/199 29/12/1999 29/12/1999

PARIS Inondntionsct coulécs de boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001

rei Inondations et couleet de boue 31/05/2003 31/05/2003 13/10/2003

20 Meavement de tertain cl 
tassements differenticis 01/07/2003 30/00/2003 02/03/2006

sei Inondutions et coubées de boue 2M0/2005 23/06/2005 11/04/2006

LISTE DES ARRETES
PORTANT CONSTATATION DE L’ETAT DF CATASTROPHE NATUREL LF 

Communes non reconnues en état de catastrophe naturelle
Mise a jour le 2 mars 2012

Commune
Arrondissement

Événement Début de 
"‘événement l’evenement

Dated । 
l’arrété |

17 Inonations ct coulees de bout 1050a/2011 06/08/2011 : 30/01/2012
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ATTESTATION
□ ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n’ 10592956604

Responsabilité civile Professionnelle 

_______________ Diagnostiqueur technique immobilier.

Nous, soussignés, AXA FRANCE IARD SA. Société d'Assurance dont te Siégé Social est situé 313 
Terrasses de l'Arche - 92727 NANTERRE Cédex, attestons que la

SARI CTDI
LACOSTE ALEXANDRE
33 AVENUE DE MAINE

75015 PARIS
Contrat : 10592956604/181

Aadhéré par r intermédiaire ce LSN Assurances, 39 rue Mstislav Rostropovitch 75815 Paris cedex 17. 
au contrat d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle n‘10592956604.

Garantissant tes conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile Professionnelle de la société de 
Diagnostic Tech rique en Immobilier désignée ci dessus dans te cadre des activités listées cl-apre s. sous 
réserve qu'elles scient réalisées par des personnes disposant des certipcats de compétence en cours 
de validité exigés par lo réglementation et des attestations de formation, d’Accréditation, 
cf Agrément ou sens cantroctuel.

CATEGORIE 1 couvrant tel activités couramment exercées par les diagnostiqueurs 
immobiliers.

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE sans mention),

• Diagnostic de performance énergétique des maisons individuelles (DPE sans mention).

• Constat de risque c’exposition au plomb (CREP) [plomb sans mention),

• Etat mentionnant la présence ou ‘absence de matériaux ou produits contenant ce l'amiante 

(amiante sans mention),

• Contrôle périodique de l'amiante (amiante sans mention).

• Dossier technique amiante (amiante sans mention).

• Etat relatif à la présenc de termites dans le bâtiment.

• Etat parasitaire, insectes xylophages et champignons lignivores dont Mérule, C termites et F 

Termites ou F insectes Xylophages et champignons lignivores pour tes non certifiés Termites

• Diagnostic Mérule car pas pré en compte dans la certification Termites

• L'etat de "‘installation intérieure de gaz,

• L'état de "‘installation intérieur d'électricité,

• L'état d'installation d’assainissement non collectif,

• Assainissement collectif.

• L'état des risques et ces pollutions (ERP).

• L'Etat ces risques réglementés pour ‘information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL).

• L'information sur la présence d'un risque de mérule.

• Certificats ce surface - Sien à la vente (Loi Carra),

AXA France IARD SA
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• Certificats de surface Bien à la location (toi Boutin),

• Vérifications de conformité de h sécurité des piscines,

• Document Unique dévaluation des risques pour syndies de copropriété,

• Diagnostic humidité,

• Etats des lieux locatifs (des parties privatives),

• Assistance A la livraison de biens neufs,

• Activité de vente et/ou installation des détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (DAAF) 
sans travaux d’électricité et sans maintenance,

• Certificat de logements décents. Normes d’habitabilité [notamment dans le cadre des 

dispositifs spéciaux de type de Robien, Scellier, Prêts conventionnés - prets à taux zéro

• Délivrance de ‘attestation de prise en compte de la RT 2012. C(DPE sans mention]

• DPE en vue de ‘obtention d'un Prêt à taux iéro (DPE sans mention).

• Vérification de l’installation électrique du logement dans le cadre du télétravail,

• Audit énergétique pour les Maison individuelles ou les bâtime nts monopropriété (AC).

• Le carnet a‘information ou logement (CIL).

• Les Plans et Croquis de l’Avant Projet Sommaire (APS), à l’exception de toute activité de 

conception et de réalisation de travaux

CATEGORIE 2 couvrant les activités suivantes EN SUS des activités de la catégorie 1

• Audit énergéticue pour copropriété,

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE avec mention),

• Diagnostic de risque d’intoxication au plomb dans les peintures (DRIPP) (plomb avec 

mention],

• Constat après travaux Plomb, (sans mention)

• Diagnostic de mesures surfaciques des poussières de plomb. (tans mention)

• Recherche de plomb avant travaux, avant démolition (CREP avec ou sans mention).

* Diagnostic du plomb dans reau,

• Contrôle périodique de l'amiante (amiante avec mention),

• Constat visuel amiante de première et seconde restitution après travaux, (amiante avec 

mention),

• Dossier technique amiante (amiante avec mention),

• Diagnostic amiante avant demolition, (avec mention)

• Diagnostic amiante avant travaux (RAAT). F SSA et quantification du volume de matériaux et 

produits contenant de l’amiante,

• Bilans thermiques par infiltrométrie et ou thermographie infrarouge.

• Réalisation de tests d’infiltrométrie et ou thermographie infrarouge seion le cahier des 

charges RT 2012,

• Diagnostic Technique Global, BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou VAE 

équivalente sous les réserves suivantes

• L’Adhérent

Exerce le diagnostic technique global tel que prévu par l'article L 731-1 du codé de la 

construction et de "‘habitation.

Dispose des compétences prévues par le décret 2016 1965 du 28 décembre 2016,

Dont l’activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise d’œuvre

• Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée

AXA France IARD SA
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• Plan Pluriannuel des Travaux du btiment, BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou 

VAE équivalente.

• Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée

• Cette activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise d'œuvre

• Légionellose sauf exclusions d-apres,
• Diagnostic accessibilité handicapé dans les établissements recevant du public. (ERP. IOP. Y).

• Diagnostic radon.

• Dépotage radon. A (Autorité de Soreté Nucléaire)

• Calcul des millièmes de copropriété et état descriptif oc division

CATEGORIE 3 couvrant les activités suivantes EN SUS des activités des catégories 1 et 2

• Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux d'habitation ou recevant du public 
Vomi AC (COFFRAC)

voie 2. F

• Diagnostic amiante sur enrobés, Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (UAP), avec mention 

ou F SS4 pour les certifis sans mention

• Diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements matériaux et des déchets issus de 

la démolition ou de la rénovation significative de bbtiments (certification Amiante avec 

mention ♦ attestation de formation Diagnostic des déchets PEMD)

• Diagnostic déchets de chantier (article R111 43 4 RI il 49 du CCH).

• Diagnostic Tec hnique SRU,

• Diagnostic Ceo prêt,

• Evaluation immobilière en valeur vénale et en valeur locative,

• Mesurage de la surface au sol des locaux tertiaires,
• Diagnostic acoustique,

• Document d’information du Plan d’Exposition au Bruit des Aérodromes dit PEB,

• Etat des nuisances sonores aériennes (ENSA),

* Formation, Auditeur dans le cadre des activités garanties dans le présent contrat.

• Prélèvement d’air pour mesure d’empoussièrement en fibres d'amiante dans les immeubles 

bâtis et prélèvement d'air pour mesure des niveaux d’empoussièrement de fibre d’amiante 
au poste de travail AC+F

Les mesures d’empoussièrement en fibres d'amiante dans les immeubles bâtis (LAB REF 

26 partie stratégie d'échantillonnage et prélèvements).

Les mesures d'empoussièrement en fibres d'amiante au poste de travail (LAB REF 28 partie 

stratégie d'échantilionnage et prélèvements).

• Radon hors règlementation,

• Diagnostic de mise en sécurité des ascenseurs hors préconisation de travaux.
• Coordonnateur SPS,

• Diagnostic de repérage amiante sur navires battant pavillons français,

• Etude thermique règlementaire.

• Ctats ces irstallations intérieures d'électricité dans les établissements cul mettent en œuvre 

des courants électriques (sécurité au travail),

• Expertise technique en matière d'assurance pour le compte des assurés et des assureurs

• Expertise en contrôle technique immobilier

AXA France IA RD SA
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Le montant ce la garantie Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à
MO 000,066 par sinistre et 500 000,006 par année d’assurance.

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/01/2023 AU 31/12/2024 INCLUS 
SOUS RESERVE DES POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS D'ANNEE 
D’ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT.

LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L’ASSUREUR AU DELA DES LIMITES, DES CLAUSES ET 
DES CONDITIONS DU CONTRAT AUXQUELLES ELU SE REFERE

Fait à NANTERRE le 28 décembre 2023
Pour servir et valoir ce que de droit.
POUR L'ASSUREUR
LSN, par délégation de signature

AXA France LARD SA
topek wovyme *a capas de za 79903) Earmt

sage toosli axaTerrarceedefArche- *2377 wouerroCodve 721087 MA5.S raMtoe
Errmpmrrepe ior irCodedernssm TVAntstammssumeew‘*H141120)a0

Dpérzom dmusance: murées de TVA -=201ccu tai por ies carmket potbri pur AA
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Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier

N“CPDI1755 Version 013

Je soussignée, Juliette JANNOT, Directrice Générale d’L.C ert, atteste que :

Monsieur SC ORDEL Jacquelin

Est certifi(e) seln ke référentiol i Cert en vigueur (CPE DI DR 06 (cycle de 7 ans», dispositif de 

certification de personnes réalisant des diagnostics immobifiers pour les missions suivantes

Amlante avec mention Amiante Avec Mention (2)

Date d’effet 22/12/2022 • Date d’expiration : 23/12/2029

Amiante sans mention Amiante Sans Mention (1)

Dated’effet : 22/12/2022 - Date d expiration 21/12/2029

Electricite Etat de finstallation intérieure électrique (i)

Date d'effet 21/11/2021- Date d expiration . 20/11/2028

Energie sans mention Energie sans mention (i)

Date d'effet 28/09/2022 - Date dexpiration : 27/09/2030

Goz Etat de finstallation intérieure gaz (1)

Date d’effet 31/07/2022 - Date d expiration 30/07/2030
Plomb Plomb - Constat du risque d’exposition au plomb (1) 

Date d’effet 31/07/2023 - Date d expiration 30/07/2030

En fol de qual ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit

Co certificat rimplique qu’une présomption decertification Sa validré peut étre vériféea Fadresse

httpsilwoww.kcert.folate-dea-certifical
Valida* partir du 28/09/2023

Certification de personnes
Diagnostiqueur
Portée disponible sur www.lcertfr

Parc d Affaires, Espace Performance - Bât K 35760 Saint Grégoire
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Attestation sur rhonneur

Conformément à l'article R.271-3 CCH, je soussigné Mr Jacquelin Scordel atteste sur l'honneur être 
en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel et en 
personnel nécessaire à "‘établissement des états, constats et diagnostics composant le DDT.
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :

-Présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens 
appropriés.

Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de 
sa responsabilité en raison de ses interventions.

-N‘ ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni 
avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser 
des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir 
l’un des documents constituant le DDT.

DIAG 75 29, rue Saineuve, 75017 Paris
Tél. : 01 42 54 18 64 - Fax: 01 53 28 30 59

M.M.A n‘ depolce 124.869.075- RCS Pans - 522 373 430
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Résumé de l'expertise n° 2405-19999

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité de DIAG 75. et en aucun cas, ne peuvent se substituer aux rapports de 
diagnostics originaux. La note de synthese ne dispense pas de la lecture attentive du rapport

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :..................................... 224 Rue du Faubourg Saint-Martin
Commune : ............................................. 75010 PARIS
Situation du ou des lot(s) de copropriété :

Etage : 1 ;
Périmètre de repérage :.................... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction

Etat rédigé à PARIS, le 17/05/2024

Prestations Conclusion

CREP Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de 
revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur.

Etat Amiante Dans le cadre de la mission, il n’a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l’amiante.

Etat Termites Il n’a pas été repéré d’indice d’infestation de termites.

Etat des Risques et Pollutions

Le bien est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques 
naturels (Mouvement de terrain. Autres: Zone comportant des poches de 
gypse antéludien (PPRn), anciennes carrières)
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques 
miniers
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques 
technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L’immeuble n’est pas concerné par un plan d’exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n‘a été identifiée sur le bien

DPE
Non concerné, le logement ne comporte pas d'équipement de chauffage fixe 

(Art. 126-15 du code de la construction et de ‘habitation)

Électricité
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d’agir afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt).

Mesurage (surface Loi Carrez) Superficie Loi Carrez totale : 13,49 m2
Surface au sol totale : 13,82 m2

DIAG 75 | TMM • 33, avenue du Maine 75015 PARIS | Tél. 0142541864 IRCS: 52237 3430 | Assurance : AXA n‘ 10592956604
info@diag75.com
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SDIAG
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS PARIS

Certificat de surface privative

Numero de dossier :
Date du repérage :

Duree du reperage ;

2405-19999 
15/05/2024
01 h 00

La présente mission consiste a établir la superficie de la surface privatve des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mal 1997, en vue de reporter 
leur superficie dans un acte de vente à intervenir.

Extrait de l’Article 4-1 - La superficie de la partie privative d’un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des partes des locaux d'une hauteur inférleure à 1,80 m

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure a 8 metres carres ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l’article 4-1.

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Departement .... Paris
Adresse : . 224 Rue du Faubourg Saint-Martin
Commune : 75010 PARIS

Désignation du propriétaire
Désignation du client :
Nom et prénom M. BEVAZ
Adresse : 224 Rue du Faubourg Saint-Martin

75010 Paris

Donneur d'ordre (sur déclaration de l’intéressé)

Nom et prénom : SCP Denis CALIPPE Thierry
CORBEAUX - Huissiers de justice

Adresse ....................... 416, Rue Saint-Honoré
75008 PARIS

Repérage
Périmètre de repérage . Toutes parties accessibles sans 

démontage ni destruction

Désignation de l'opérateur de diagnostic_______________________
Nom et prénom : .................... SCORDEL jacquelin
Raison sodale et nom de ‘entreprise : . . . DIAG 75
Adresse TMM - 33, avenue du Maine

75015 PARIS
Numéro SIRET ............... 522373430
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : 10592956604/ 31/12/2024

—
Superficie privative en m 2 du lot

Surface Loi Carrez totale : 13,49 m2 (treize mètres carrés quarante-neuf) 
Surface au sol totale ; 13,82 m2 (treize mètres carrés quatre-vingt-deux)

DIAG 75 I TMM - 33, avenue du Mane 75015 PARIS | Tel : 01 42541864 - |RCS; 5221734 30 | Assurance: AXA n’ 10592956604
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Certificat de surface (097
Résultat du repérage

Date du repérage 15/05/2024

Documents remis par le donneur d'ordre à l’opérateur de repérage : NÉANT 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) EN PRESENCE OU DONNEUR D'ORDRE 

Tableau récapitulant des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez

Partien de l'immouble bStw visitées Superficie privative au 
sane Carrec Surface au sol Justificatif 

(surface excue Loi Carrez)

1er étaga - Chambre 13,49 13,82 Embrasure

Superficie privative en m2 du lot

Surface Loi Carrez totale : 13,49 m‘ (treize mètres carrés quarante-neuf)
Surface au sol totale : 13,82 m2 (treize mètres carrés quatre-vingt-deux)

F. autre élément constitutif non pris en compte pour le calcul de la surface privative :

Néant

i La présente attestation ne préjuge nullement de la situation juridique des locaux mesurés.

N'ayant pas eu accès au règlement de copropriété auquel sont rattachés les dits locaux, DlAG 75 ignore si la surface 
mesurée correspond à celle des parties privatives d'un lot de copropriété telle qu'elle est définie par la Loi n"96 -1107 du 
18 décembre 1996 et par le décret n‘97.532 du 23 mai 1997.

En conséquence, la surface mesurée correspond à la surface privative prés,ntee par le demandeur.

Fait à PARIS le 15/05/2024

Par : SCORDEL jacquelin

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport

OAG 75 | TMM - 33. avenue du Maine 75015 PARIS. | Tél. : 0142541864 - | RCS: 522373430 | Assurante : AXA n’ 10592956604
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier 2405-19999
Date du repérage : 15/05/2024

Références réslementaires e t normatives

Textes reg lere rtar re S Artides L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Sant é Publique ; Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 décembre 2012, décret 2011-629 du 3 juin 2011.

Norme(x) utilizée(=) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 : Repérage des matéraux et produits contenant 
de l’amiante - Guide d’application GA X 46-034 d’août 2009

Immeuble bâti visité

Adresse Rue :........................... 224 Rue du Faubourg Saint- Martin
Bât., escalier, niveau.

Etage . 1 j
Code postal, ville 75010 PARIS

Périmètre de repérage : ......................................  Toutes parties accessibles s ans démontage ni destruction
Type delogenent :
Fonction principale du bâtiment 
Année de construction

...................... .............. Appartement

............... . ..................  Habitation (partie privative d’immeuble) 

....................................Avant Janvier 1 949

Le propriétaire et le donneur d’ordre
Le(s) propriétaire(x) i Nom et prénom t

Adresse ; ...... ..............
Sewket... M. 

...224 Rue du Faubourg Saint-Martin
75010 Paris

Le donneur d’ordre Nom et prénom :
Adresse I .....................

... SCP Denis CALIPPE Thierry CORBEAUX
416, Rue Saint-Honoré
75008 PARIS

Huissier de justice

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

©pérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage

SCORDEL jacquelin
Opérateur de 

repérage
1.Cert

Obtention i 21/11/2021
Échéance 1 20/11/2028

N° de certification : 
CPDI1755

Raison sociale de l'entreprise : DIAG 75 (Numéro SIRET i 522373430)
Adresse i TMM - 33, avenue du Maine, 75015 PARIS
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police et date de validité i 10502950604 / 31/12/2024

Le rapport de repéra 9®
Date démission du rapport de repérage : 17/05/2024, remis au pro priétaire le 17/05/2024

Diffusion i le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totakté, annexes incluses

Pagination i le présent rapport avecles annexes comprises, ext constitué de 11 pages

DIAG 75 I TMM- 33. avenue du Maine 75015 PARIS I Tél .0142511864 - IRCS 522375430 I Assurance AXA n* 1059295 6604
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Constat de repérage Amiante £197
Sommaire

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission
3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L'intitulé de la mission
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
3,2.3 L'objectif de la mission
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire.
3,2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
3.2.6 Le périm être de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire
4.2 Date d* exécuta on des visites du repérage m situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en contenant 

pas après analyse
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

1. - Les con dusions

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission 
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux 
et produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l’immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’artiele 3.2, il n’a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations 
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d'amiante :

2. - Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de ‘entreprise : ...Il n‘a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse 
Adresse : ....................................................................................  -
Numér de l’accréditation Cofrae : .............................................

| 3. - La mission de repérage

3.1 L’objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décnit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propnétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le prézent rapport.

N“delot 10
Rappotm 2405-19993
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Constat de repérage Amiante £197
3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission
«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la verte de tout ou partie d’un 
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L’article L 271-4 du code de la construction et de 
"‘habitation prévoit qu‘ =en cas de vente de tout ou 

partie Cun iromeuble bôt, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par e vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
dos charges »
Le dossier de diagnostic technique comprend, ertre 
autres, «/état mentionnant la présence ou Pabsenœ 
de matériaux ou produits contenant de Jamante 
prévu à "article L. 1334 -13 c mêr oder .
La mission, s’inxcrivant dans c cadre, se veut 
corforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission
«Le repérage a pour objectif d’identifier at de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la sante publique.» 
L’Annexe du Code de la zanté publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire
Le programme de repérage est défini a minima Par 
‘‘Annexe 13.9 (lizte A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
‘amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant.

En partie droite "extrait du texte de “Annexe 135

Important i Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage di mstérisux u prodult= contenant de 
l’ariante avant démolition d’immeuble ou celul à élaborer avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes ;

Composent de la conntruetion Parie du “omdzn ““ “de" fur demande ou aur information

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées
1er étage - Chambre,

DWG 75 | TMM- 33. avenue du Maine 75015 PARIS | T èl 0142541864 - I RCS 522375430 | Assurance AXA n” 1059295 6604
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Constat de repérage Amiante £197

Lucalisatin Decriation

le éloge • Cnambie

Sal Paquci
H.> : Ai'e-l Tapeari
Pialand Plà ueet Pe inluie
PFinez Bos

Parte Bos

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire

Observations :
Néant

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux 1 15/05/2024
Durée du repérage : 01 h 00

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s’est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de décembre 
2008.

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Néant

5. - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante

“ Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7,3 de ce prisent rapport

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse

 Localmsatian 1 ______ Identifiant + Deicrietion___________ __ 
Néa"________________ 1

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif

I Loaetion 1 zoendrrant * pepcrletion
Ndani.

DWAG 7S | IMM-33, avenue du waine 750 15 PARIS I Tal 014254 1854 - I RCS 522373430 | Assurance AXAn‘ 10592956604
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Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l.Cert 
Centre Alpha sis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE 
(détail sur Mvw.lnfo-certif.fr)

Fait à PARIS, le 15/05/2024

Par : SCORDEL jacquelin

DWG 75 | TMM-33, avenue du Maine 75015 PARIS | Tél 01425411854 - | RCS 522375430 | Assurance AXAn" 10592956604
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Constat de repérage Amiante £197
ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 2405-19 999

Informations conformes à l’annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont dassées 
comme zubstanc: cancérogène: avérées pour l'homme. Lînhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L'Identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposiion des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du nizque d'exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des maténaux et produits contenant de lamiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits cntenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou prodult.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être élimines dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre maire ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consukez la base de données « déchets » gérée par ‘ADEME, directement accessible sur le site internet 
ww.minoe.org.
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Planche (croquis) de repérage technique effectué parle cabinet 1 DIAG 75, auteur : SCORDEL jacquelin
Dossiern° 2405-19999 du 17/03/2024

Adresse du bien : 224 Rue du Faubourg Saint-Martin (10) 750 10 PARIS
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| 7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localnation Composent de le construction Parties du Deseriptioncomposant

Copie des rapports d'essais ;

été fourni ou n’est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

| Aucune évaluation n'a été réalisée
Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d’exposition du produit aux droslations d’air
Fort

1° Il n’eniste pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est vencilée par ouverture des 
fenêtres, ou
2° Le faun plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(z) 
ouverte(s) sur l’extérieur susceptibles) de 
créer des situations à forts courants d’air, 
ou
3° Il existe un système de ventilation par

M oYen

1° Il erdste un système de ventilation par 
insufflation d’air dans le local et 
"orientation du jet est tolle que celul-d 
n’affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l’amiante 
ou
2° Il existe un système de ventilation avec 
repris(s) d’air au niveau du faun plafond 
(système de ventilation à double flux).

Faible

1° Il n’existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la 
zone évalee
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventiation par 
extraction dont la reprise d’air est éloignée 
du faus plafond contonsnt de l’smiante.
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insufflation d'air dans le local et 
"orientation du jet d'air est telle que celul-d 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante.

2. Claszification des différents degrés d’exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort M oyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le locad 
ou à l'estérleur engendre des vibrations, ou 
rend possible le s chocs directs avecle faun 
plafond contenant de lamiante (ex t hal 
industriel gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et 
wibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de Tamiante n'est pas expos 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex 
supermarché, pisane, théâtre,...).

L'exposition du produit aus chocs et 
vibrations sera considérée comme faible 
dans les atuations où le faux plafond 
contenant de lamiante n'est pas exposé 
aux dommages mcaniques, n'est pas 
susceptible d'être dégradé par les 
occupants ou se trouve dans un local utilisé 
à des a cavités tertlaires passives.

Grilles d'évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

| Aucune évaluation n‘a été réalisée
Critères d’évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la 

dégradation
L'environnement du matériau contenant de 
lamiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entainer à terme, une 
dégradation ou une entension de la 
dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.

Légende 1 EP- évaluation périodique i ACI • action corrective de premier nwveau ; AC2 • action corrective de second niveau.

L’évaluation du risque de dégradation lé à "environnement du matériau ou produl prend en compte :
Les agressons physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc..) selon que les risque est probable ou avéré j
La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est excptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

Ele ne prend pas en compte certains facteurs flucwants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d occupation du local, là présenœ d’animaux nuisibles, ‘usage réel des ocaus, un défaut dentreden des équipements et..

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations
Conaéquences réglementaires suivant l’état de conservation des matriaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille dévaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à Tartide R1334-20 selon le s modalités suivantes :

Score 1 - L’évaluation périodique de "état de conservation de ces matériaus et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de

état de conservation, ou 3 ‘occasion de toute modification substantielle de l’ourage et de son usage La personne ayant réalisé cette évaluation
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2-La mesure d’empoussèrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’arucle R 1334-25, dans un délai de trois mois
à compter de la date de remize au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de Fétat de conservation.
L'organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les resultats des mesures d empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l’amiante sont mis en œuvre selon les modalites prévues à l’artide R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d’empoussèrement mesuré dans l’air en application de I article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
dnq fibres par lire, le propriétaire fait procéder h l’évalusion périodique de "état de conservation des matérauM et produits de la liste A 
contenant de "amiante prévue à "artide R1334-20 dans un délal masimal de tois ans à compter de la date de remise des résukats des mesures 

empoussièrement ou àloccasion de toute modification substantielle de Fouvrage ou de son usage.
Si le niveau d’empoussièrement mesure dans Fair en application de Fartide R1334-27 est supérleur à dnq fibres par litre, le propriétaire fait 

procéder à des travaux de confinement ou de retrait de I amiante, selon les modalités prévues à I article R1334-29.

Article R1334-29 : Les trwaUs préckés doivent être achevés dans un délal de trente -Ax mois à compter de la date à laquelle sont remis su 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de état de conservation.

Pendantla période précédant lestravan, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l’exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus b as possile, et dans wus les cas à un niveau d’empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à au cune sollicitation des matériaus et produits concernés par les travaux

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de limmeuble concerné, dans un délal de deun moi à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et del échéancier proposé

Article R.1334-29-3 :
I) A "issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de "artide R.1334-23, avant toute restitution des lcaus traités, 3 un examen 
visuel de "état des surfaces traitées II fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, à une mesure du niveau 
d empoussièrement dans lair après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit étre inférieur ou égal à dnq fibres par litre.
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II) Si lestravaun ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de Tamiane, il est procédé 3 une 

evaluation périodique de letx de conservation de ces matériaus et produits résiduels dans les conditions prévues par "arrêté mentionné à 
artide R. 1334-20, dans un délai maim al de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résukats du contrôle ou à occasion de 

tout» modification substantielle de ourage ou de «on usage.
III) Lorsque des travaux de retait ou de confinement de matéraun et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 

intéreur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaun traités, à l’examen visuel et à la 
mesure d empoussirement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article.

bétail des prénonisationa suivant l’état de consarvat ion des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation June - évaluation périodique z lorsque le type de matériau ou produit concerné œntenant de amiante, la nature et étendue des 
dégradations qu’il présente et évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas 3 conclure h la nécessité d’une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit consistant a :
a) Contrôler périodiquement que ‘état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant le s causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisation dune 5 action corrective de premier niveau • lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de ‘amiante, h nature et 
l'étendue des dégradations et évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état 
limiée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés consstant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et défini les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de œs mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et dans! attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limicer ke risque de dispersion des fibres d’amiante ;
d Veiller à ce que les modifications apportées ne solent pas de nature à aggraver état des autes matériaux et produis contenant de 

amiante restant accessibles dansla même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant acœssles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation.
Il est rappelé Fobligation de faire appel 3 une entreprise crtifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d’uns s action cortecuivede second niveau • qui concerne ensemble d une zone, de tele sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni degradation, consistant à :
à) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas ete mises en place, les mesures conservatoires 
appronniées pour limier le risque de dégradation et la dispersion desfibres d’amiante Cela peut consister à adapter, voire condamner usage 
des caun concernés afin d‘ éviter toute enposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-d sont adaptées, une mesure d empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispoations du code de la santé publique j
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte lintégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;
d Mettre en œuvre le s mesurés de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque j
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ains que leur protection, de meurent en bon état 
de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de (evaluation de "état de conservation, des compléments et prédsions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité
L'identification des matériaux et produits contenant de lamiante est un préalable à évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 

amiante dans un bâtiment Elle dot être complétée par la définition et La mise en œuvre de mesures de gestion adaptees et proportionnées 
pour limiter “exposition des occupants présents temporairement ou de facon permanente dans le bâtiment et des personnes appelees à intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de lamiante. Les recommandations générales de sécurité définies d-apres rappelent le s règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à defaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations au H 
particularités de caque bâtiment et de ses conditions d‘ occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.
Ces recommandations générales de scurké ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires enistantes en matière de prévention 
des risques pour la sante et la sécurité destravalleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales

al Dangerosité de lamiante
Las maladies llées à l’amiante sort provoquées par "inhalation des fbre: Toutes le s varlétés damiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour homme. Elles sont ) origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui enture les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronche s et ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (muvent entre 20 à 40 
an s) après le debut de exposition à amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC a également écabli récemment un lien 
entre exposition à l’amiante et cancers du laryna et des ovaires Dautes pathologies, non cancéreuses. peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à F’amiante. I %agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent âtre réddivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important habituellement d'origine professionnelles, l’amiante peut 
provoquer une sclerose (asbestose) qui reduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle Le risque de cancer du poumon peut étre majoré par l’expostion à d’autres agents cancérogènes, œmme la fumée du tabac.

bl Présence damiante dans des matériaux et oroduits en bon état de consryation
Lamiante 4 ete intigré dans la composition de nombreux materiaUR utilisés notamment pour là construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir a une interdiction to tale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de lamiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas Jusure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage découpe, frickion...). Ces situations peuvent 
alors œnduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises
Pour rappel, les matériau* et produits réperriés aUM lstes AetBde l’annene 13-9 du code de la santé publique font l’objet Tune «valuation de

état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produks repérés
De façn générale, il est important de veiller au mairien en bon état de conservstion des matériaux et produits contenant de l’amlante et de
remédier au plustot aux situations d‘ usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

I est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur de s matériaus et produits contenant de
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Famiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles stuations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produit» contenant de Yamiante sont soumises sus dispostions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaus et produits conte nant de 
amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à ‘article R. 4412-129. Cette certification est obbgatote à partir du 

ler judlet 2013 pour les entreprises effectuant des Uavaun de retait sur "enveloppe extérieure des immeubles bitis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents dinformation et des consei: pratiques de prévention adsptér sont disponibles sur le site lier-mieux (htpi//w w w.trav ailler- 
mleux gouv.fr) et sur le site de ‘Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http: //wvw. inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité

Il convient d’éviter au maximum r émisson de poussières notamment lors d'interventions ponctuelle s non répétées, par exemple :
• përçagé d’un mur pour accrocher un tableau ;
• remplacement de joints sur des matériauH contenant de Tamiante j
• travauH réalisés à piroulmité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boiders

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur clui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calrifugés à Famiante.

Lémission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaus contenant de Tamiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utlisant de préférenc des outis manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaison s doivent étrejetees après chaque utilisation.
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de TINRS à ladress suiuante : 
*ww.amiante. inrs.fr. De plus, i convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

Les déchets de toute nature contenant de amiante sont des dechets dangereux. A ce titre, un œrtain nombre de dispostions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-apres, encadrent leur élimination.
Lors de travaus conduisent à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c est-à-dire 
les marres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabiié de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
disposition s de l'article L 541-2 du code de Fanvironnement C sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement.
Les déchets liés au fonctionnement d'un chanter (équipements de protection, matériel filtres, biches, etc) sont de la responsabiié de 

entreprise qui réalise les travaux,

a Conditionnement des déchets
Les déchets de toute navure susepübkes de übérer des fibres damiante sont conditionnés et traités de manière à ne pis provoquer démission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relati aux produits contenant de Famiante et par le code de l'environnement 
notamment ses ardcles R. 551-1 3 R. 551-13 relatifs -un dispositions géneraes relatives à tus les ouvrages d'infra structures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuse».
Les professionnels soumis aux dispostions du code du travail doivent procder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussiték que 
possible dèsque le volume le justifie après décontamination dé leurs emballages.

L ADartendéchéterie
Environ 10 % des decheterles acceptent les dechets d’amiante lie à des materau inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages 
voire d’artisans To ut autre déchet contenant de Tamiante es interdit en déchèterie.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont ‘obligation de fournir aUx usagors las amballagor at tiquatige sppyopris &UM 
déchets d’amiante

C Elliaresd’alimination des déchets
Las matérlaUH contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.
Las déchets contenant de l’amiante lle à des mavriaus inertes ayant conservé leur intégrité peuvent etre éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereunsi ces installations disposent dun caser de stockage dédié à ce type de déchets

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
lés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de famiante, doiventeve éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifies.

d Information sur les déchèterles et les installations d’élmination des dechets d amiante
Les informations relatives aun decheteries acceptant des déchets damiante lié et àUs installations d élimination de s dechets damiante peuvent 
être obtenues auprès I

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement de aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de "environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de ‘environnement, de aménagement et 
du logement ;

- du conseil général (ou consilrégionalen lle-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
• del mairie !
• ou sur la base de données a déchets » gérée par Agence de l’enuironnement et de la maitrise de énergle, directement accessble sur 

internet à ‘ adresse suivante ।  org.www.sinoe

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets damiante (BSDA CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de environnement. Le propriétaire recevra ‘original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de "‘installation de stockage ou du ske de vitrification).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra voir préalablement obtenu un certificat d’accptation préalable lui garantissant ‘effectivité 

une filière d'élimination des déchers.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aus artisans qui se rendent dans une 
déchéterie pour y déposer des déchet d amiante lié à des matériaun inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.
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Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment
Numéro de dossier : 2405-19999

Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 03-201 - Février 2016 
Date du repérage : 15/05/2024

Temps passé sur site : 01 h 00

A. - Designation du ou des bâtiments
Loc^issbon du ou des bâbments :
Département :...................................Paris
Adresse :...........................................224 Rue du Faubourg Saint-Martin
Commune ;........................ 75010 PARIS
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
.......................................... Etage : 1 ;

Informations collectées auprès du donneur d’ordre :
• Présence da traitements a nt ri aurs contre les termites

• P résence de termitea dans le bâtiment

□ Fourniture de la notic techniqu relatif a l’article R 131-3 du CCH ai date du dépôt de la demande
de permis de construire ou date d’engagement des traveux postérisure au 01/11/2000

Documents fournis:
..............................................  nt
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage : 
...................................................Habitation (partie privative d’immeuble) 
.............................................  Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’artide L 133-5 du CCH :
....................................................Arrête préfectoral du 21 mars 2003

B. - Désignation du client
Désigna bon du dient :

 Nom et prénom :.................. . .......... ....
Adresse :............................ 224 Faubourg Saint-Martin 750 10 Pans
Si le dienC n 'est pas le donneur d'ordre ;
Qualité du donneur d’ordre (nat oéclaratg= de Tînthemé) Autre
Nom et prénom : ............... SCP Denis CALIPPE Thierry CORBEAUX - Huissiers de justice
Adresse :........................................... 416, Rue Saint-Honoré

75008 PARIS

C. - Designation de l’opérateur de diagnostic
Identité de l'opérateur de diagnosbc :
Nom et prénom : ...........................................  SCORDELjacquelin
Raison sociale et nom de l’entreprise : ..................................... 75
Adresse :......................................................................................  - 33, avenue du Maine

75015 PARIS
Numéro SIRET : .......................................................................... 5223 73430
Désignation de la compagnie d’assurance : ...AXA
Numéro de police et date de validité :..................................1059 2956604 / 31/12/2024

Certification de compétence CPDI1755 délivrée par : DEKRA Certification, le 21/11/2021
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Etat relatif à la présence de termites no 2405-19999 to Termites

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou avant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées : 
1er étage - Chambre,

(1) identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.

Bâtiments et parties de 
batiments visites (1)

Ouvrapes, parties d’ouvrages at éléments examinés 
(2)

Résultatadu diagnostic d’infentation (3)

1er étage
Chambre Sol - Parquet Absence d’indices d infestation de termites

Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d’infestation de termites
Plafond - Plâtre et Peinture Absence d’indices efinfestation de termites

Plinthes - Bois Absence d’indices d’infestation de termites

Fenetre - Bois Absence d’indices ‘infestation de termites

Porte - Bois Absence d’indices d’infestation de termites

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l’absence dindices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

E. - Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reti cul iterm es lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis present surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole.

Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM.

Les principaux indices d'une infestation sont :
- Altérations dans le bots,

Présence de termites vivants,

- Présence de glerjes-t u nnels (cordonnets) ou concrétions,
- cadavres ou restes d’indjwdus reproducteurs,

Présence d’onfices obturés ou non.

Rappekrglementalres:
L 1335 d CCH - Losque, don une • pbtitus coounnes, des fores de termina sont identflés, un arrêté pretntortU, prit sur 
proposition ou après consutation des camefb twnidpaot btértss^. déOmitt is tones anNsnltiées ai susceptibles de i^n à court 
terme. En cm de démoition totale eu partMt dun MIMM stut don auitrnet, bsbobet matérla contomlaé sont Indtidrde sur 
piacr ou troké ara* tout trompait si far d&taction par integration sur pint et inpassibie. La personne tpl a procédé à car 
opératlors ehfor to dédentJon en mairie

Azkiet 112-17 d CCH: Les régis de axBlaiafoa A d'amfagemert apalkcables au ouvnrges et locou de toute nature quart à leur 
r^btnoa or termite & sac adns Intaes xylophages sort fréta par décru en ConeU dEre. Cet régis panrent être adoptées à to 
stuadan pasttorbèredeioGuadekcupe, de ia Guyane, de to Martiie delo Réunion de Mayated deSolt-Marto

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
visités et justification :___________________________________________________

Néant
Repérage réalisé sans sondage destructif, les plénums, parties structurelles honzontales et verticales n’étant 

pas accessibles ne sont pas considérés comme visités.
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Etat relatif à la présence de termites no 2405-19999 te Termite»

G. - Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et elements qui n'ont pas été examinés et 
justification :

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le const at aux parties d'immeubles non visités, 
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire.

Localisation Liatedes ouvrages, parties 
T’ouvragea Motif

Néant

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fiait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.

11. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété.

Moyens d’investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l'a de d'un poinçon.
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d'une échelle en cas de nécessite.
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
En présence du donneur d’ordre

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ):
Néant
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Mention 1 ; Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation.

Nota 3 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.

Nota 4 ; Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DPKRA 
Certification Immeuble la Boursfdtém ■ Parte I - Rue de La Boursidlére 92350 LE PLESSIS 
ROBINSON (détail sur www.i facer t tf.fr)

Visite effectuée le 15/05/2024.
Fat à PARIS, le 17/05/2024

Par : SCORDEL jacquelin

Cachet de l entrepnse

DIAG 75
20 Rue Saine uve - 7501 7 PARIS
“ SIRET: 522 1110/007

Tél 01425418*1-lav (1 530* 3050
Lmat mfoud:ag75 com

Aucun document n’a été mis en annexe
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP
Numero de dossier

Norme méthodologique employee
Arréte d’application

Date du repérage

2405-19999
AFNOR NF X46-030
Arrêté du 19 août 2011 
15/05/2024

Le CREP suivant concerne :
X Les parties privatives X Avant la vente

Les pertes occupées Avant la mise en location
Les paties communes d’un immeuble Avant travaux

N.B. : Les tovax visés sont définis dans rarr&du 19 MiCt 2011 restraux 
travaux en parties communes nécesstant l’établissement o’un CREP

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire

Présence et nombre d’enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans NON

Nombre total : 0
Nombre d’enfants de moins de 6 ans O

Nom et
é réalisant le constat
rénom de l'auteur du constat SCORDELjacquelin

N° de certificat de certification CPD11755. 31/07/2023
Nom de l’organisme de qualification accrédité par le COFRAC 1.Cert

Organisme d'assurance professionnelle AXA

N° de contrat d'assurance 10592956604
Date de validité •__________________________________________ 31/12/2024

Dans le cadre de la mission, il a été repère des unités de diagnostics de dasse 1 et/ou 2 Par consequent, le propriétaire doit veiller a 
l’entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afn d’éviter leur dégradation future

Appareil utilisé
Nom du fabricant de l’appareil FONDIS
Modele de l’appareil / N° de série de l’appareil Fen-X SMART / RTV-2266-10
Nature du radionudeide Cadium
Date du demier chargement de la source
Activité à cette date et durée de vie de la sourc

05/03/2021 
370

Conclusion des mesures de concentration en plomb
Total

10

Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3
Nombre d'unités 

de diagnostic 0 6 4 0 0

% 100 0 % 60 % 40 % 0 % 0 %

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédige par SCORDEL jacquelin le 
15/05/2024 conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de 
réalisation du constat de risque d’exposition au plomb> et en application de l’arrêté du 19 
août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.
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Constat de risque d'exposition au plomb Ph)97
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Constat de risque d'exposition au plomb Ph)975

1 Rappel de la commande et des références règlementaires

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP
Le constat de risque d’exposition au plomb (CREP), défini par les ar tides L.1334-5 a 10 code de la santé publique et P 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d’identifier œux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, a décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bât
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immdiat lié à la présenc de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génerent spontanément des poussières ou des écalles pouvant étre ingérées par un 
enfant), mais aussi le nsque potentiel lie a la presence de revetements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible).
Quand le CREP est realise en application des Artides L. 1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements exteneurs au logement (volet, portail, grille, .. )
Quand le CREP est realise en application de ‘Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernes (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de le porte palière).
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP.
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie a des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destines à un 
usage courant, tels que la buanderie

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) :

dans les parties privatives du bien décrit cl-après en prévision de sa vente ( en application de 
l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 
l'Article L.1334-7 du code de la santé publique)

2 Renseignements complémentaires concernant la mission

Étalon :

2.1 L'appareil à fluorescence X
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS

Modèle de l'appareil Fen-x SMART

N° de série de l’appareil RTV-2266-10

Nature du radionucléide Cadium

Date du dernier chargement de la source 05/03/2021 Activité à cette date et durée de 
vie : 370

Autorisation ASN (DGSNR)
N° T751298 Date d'autorisation

24/06/2023

Date de fin de validité de l'autorisation Sans objet

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) A.LA COSTE

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) Alexandre LACOSTE

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la 
vérification

Concentration
(mg/cm2)

Etalonnage entrée 1 15/05/2024 0,97 ( +/- 0)
Etalonnage sortie 18 15/05/2024 1,03 (+/- 0)

La verification de la justesse de l’appareil consiste a réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil.

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l’appareil est réalisée.



Constat de risque d'exposition au plomb

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel

Nom du laboratoire d'analyse Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse
Nom du contact -
Coordonnées -
Référence du rapport d'essai -
Date d’envoi des prélèvements -
Date de réception des résultats

2.3 Le bien objet de la mission

Adresse du bien immobilier 224 Rue du Faubourg Saint-Martin 75010 PARIS

Description de l’ensemble immobilier Habitation (partie privative d’immeuble)
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction

Année de construction Avant Janvier 1949
Localisation du bien objet de la mission Etage : 1 ;
Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes)

M. 
urg Saint-Martin22  

75010 Paris

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 15/05/2024
Croquis du bien immobilier objet de la 
mission Voir annexe n° 9.2

Liste des locaux visités
1er étage - Chambre,

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification)
Néant

| 3 Méthodologie employée

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
Plomb».
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l’aide d’un appareil portable à 
fluorescnc X capable d’analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et sont exprimées en mg/cm2.
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou aubes éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ced afin d'identifier ia présence éventuelle de minium de plomb).

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb (article 5) : 1 
mg/cm2.

n’deiot i 
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Constat de risque d'exposition au plomb (P)975
3.2 Stratégie de mesurage

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue :

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu’au moins une 
unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local.

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm2 est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée.

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d’écarter les valeurs aberrantes.
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur.

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire. Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences.

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire

Conformément à l’article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'Il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido soluble selon la norme NF x 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimiQue des peintures pour la 
recherche de la fraction acido-soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants :

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ;
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 ;
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la 
précision de l'appareil.

Conformément aux préconisations, de la norme NF x 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposibon au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à Indure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières.

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 
mg/g.
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4 Présentation des résultats

Afin de faciliter la localisation des mesures, l’auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon te convention décrite ci-dessous.

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante :

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis, les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre ;
• la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l’objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de te dégradation.

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement.

5 Résultats des mesures

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement
< seuils 0

> seuils
Non dégradé ou non visible 1

Etat d'usage 2
Dégradé 3

Total UD Non 
mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

1er étage Chambre 10 ■ ' 4 (40 %)
TOTAL 10 6 (60 Q 4(40%:

1er étage - Chambre
Nombre d’unites de diagnostic 10 - Nombre d’unites de diagnostic de classe 3 reperé 0 soit 0 %

6.1 Classement des unités de diagnostic
Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant :

N’delot i
Rapport n":

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3
Nombre
d’unités 

de diagnostic
10 0 6 4 0 0

% 100 0 % 60 % 40 % 0 % 0 %
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6.2 Recommandations au propriétaire

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de Ilmmeubleet la population environnante.

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur.

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 
d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à l'entretien des 
revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d’éviter leur 
dégradation future.

6.3 Commentaires
Constatations diverses :
Néant

Validité du constat :
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusqu'au 14/05/2025).

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
En présence du donneur d'ordre

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation 
du bâti

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d’Exposition au Plomb)

Situations de risque de saturnisme infantile

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3

Situations de dégradation de bâti

NON
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en toutou partie effondré

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce

NON
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité.

n de lot 1
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6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
JON de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de 

santé d'Implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé 
publique.

En application de l'Article R. 1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
Informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement

Remarque : Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par
I.Cert - Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance
35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à PARIS le 15/05/2024

Par : SCORDELjacquelin

7 Obligations d'informations pour les propriétaires

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R. 1334-12 du code de la 
santé publique :
^L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’article L.1334- 
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.»
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sodlale.»

Article L1334-9

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux artices L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par ‘arrêté mentionné à l’article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupante et les personnes amenées à faire des travaux dans l'Immeuble ou la partie 
d'Immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale.
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8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
d’exposition au plomb

8.1 Textes de référence
Code de la santé publique :
• Code de la santé publique : Articles L. 1334-1 à L. 1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) ;
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique ;
• Décret n® 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ;
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification ;

• Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

Code de la construction et de l'habitat :
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ;
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ;
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de ‘habitation et le code de la santé publique.

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb :
- Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231 51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants ;
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ;
• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ;

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail ;

• loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et. le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ;

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ;

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention.

8.2 Ressources documentaires
Documents techniques :
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ;
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Atde au choix d’une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ;
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 ;
• Norme AFNOR NFX 46-030 «D/agnost/c plomb — Protocole de réalisabon du constat de risque d'exposition 

au plomb».

Sites Internet :
• Ministère chargé delà santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) :
htto://www.sante aouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme»)

• Ministère chargé du logement .
http://www.logement.gouv.fr

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) :
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment)

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) :
http://www.lnrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...)
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1 9 Annexes :

9.1 Notice d'Information
Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la santé.
Deux documents vous informent :

Le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements :
lisez-le attentivement !
La présente notice d'Information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement.

Les effets du plomb sur la santé
L’ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le fœtus.
Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l’humidité, à la suite d’un choc, par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'Intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s’intoxiquer :

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n’est dangereux qu’en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées.

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique :
• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 

qu’elles s'aggravent
• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
• Évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

Joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ;
• veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses 
mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ;

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d’un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ;

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte :
Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des Informations sur la prévention du saturnisme
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peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement.

9.2 Croquis

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

9.3 Analyses chimiques du laboratoire
Aucune analyse chimique n’a été réalisée en laboratoire.



Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité
Numéro de dossier ;

Norme méthodologique employée :
Date du repérage ;

Heure d'arrivée :
Durée du repérage :

2405-19999
AFNOR NF C 16-600 (j ill let 2017) 
15/05/2024 
11 h 00 
01 h 00

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avnil 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la zécurité des perzonnes. (Application dex articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l’habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de crformité de l’installation vis-à- 
vis de la réglementation en vigueur. Cet état de Installation intérleure d’éledncké a une durée de validité de 3 ans.
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Etat de l’Installation Intérieure d'Electricité n 2405-19999 (seeweetncne

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L’état de l’installation intérieure d’élecridté porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à bazze tenzion des 
locaux à usage d’habitation zituée en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes, destinés à être reliés 
à ‘installation dlectrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteres d’énergie éledrique du générateur 
jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à ‘installation irtéreure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévizion, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, 
etc., lorsqu’ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu.
L’Intervention de ‘opérateur réalisant l’état de l’installation inténeure d’électnicité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l’installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela ext poszible) ni destruction des izolants des câbles.

Des élémentz dangereux de l'installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repéréz, notamment :
> les parties de l'installation éledrique non visibles (incorporées dans le gros œeuvre ou le second œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécezzitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscnes 
plus particulièrement) ;

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs zur toute la longueur des drouits

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité

E.I. Anomalies et/ou constatations diverses relevées
— L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 
— diverses.
— L'installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
- diverses.

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
□ de les supprimer en consultant dans les meilleurs délas un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 

dangers qu’elle(s) préserte(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses.
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

0 de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu’elle(s) préserte(nt). L’installation fait également l'objet de constatations diverses

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont ;
□ 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
— 2. La protection différentielle à l’origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
— conditions de mise à la terre.
0 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre.
□ 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit

□ 5. La liaison equi potentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

□ 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

E 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.
E 8.1 Des matériels électriques vétustés, inadaptés à l'usage.
E 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement
n 9. Des apparais d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.
□ 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine

E.3. Les constatations diverses concernent :
E Des installations, parties d'installations ou spécifiâtes non couvertes par le présent diagnostic.

□ Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.
□ Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement.
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N° Article
(1)

Libellé et localisation (*) des 
anomalies

Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre

83.3.6 al Remarques ; La broche de terre n'est pas 
raccordée à un conducteur de protection 
(1er étage - Chambre)

L’installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de disposit f de

B7.3 e protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ;
Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer tes matériels 
présentant des parties actives nues 
sous tension

L’installation comporte au moins un 
matériel électrique vétuste.
Remarques : Présence de matériel 
électrique vétuste (douilles, interrupteurs,

B8.3 a socles de prise...)
isolant conducteur tissu ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin de 
remplacer les matériels électriques 
vétustes ( 1er étage - Chambre)

Libelle des mesures 
compensatoires (3) 

correctement minen on

Au moins un conducteur isolé n'est pas 
placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le 

g □ matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : Présence de conducteurs 
électriques non protégés mécaniquement ; 
Faire intervenir un électricien qualifié 
afin d’installer des protections 
mécanique sur les conducteurs non

______ protégés (1er étage - Chambre) _______ ___________________
(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalle 
concernée.

(") Avertissement : la localisation des anomalies n’est pax exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, œt avertissement ne conœme pas le test de 
déclenchement des dizpozitifs différentiels.

G.I. - Informations complémentaires

DIAG 751IMM- 93. avenuedu Maine 75015 PARIS । Tèl. 0142541864 - । RCS: 522373430 । Aasurance AxAn 10592956504

Artide(1) Libellé des informations
B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA..
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Etat de‘Installation Intérieure d’Electricité n° 2405-19999 (eEteetricite.

Article (1) I_______________________ __  Libellé ries informations____  ___
B11 cl | L'ensemble des socles de prise de courant possède in puits de 15 mm.

( 1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

G.2. - Constatations diverses

Constatation type El. - Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes
El d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d’habitation (prise de 
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équi potentiel le principale, conducteur 
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d’habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ru ses caractéristiques

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés
. Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 

N Articled J vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C
Néant________ - |

(1) Référence des conzt stations diverses selon la

Motifs

norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement
Néant

H. - Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification ;

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - Centre 
Aiphasis - Bêtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 
sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l’état :
Visite effectuée le : 15/O5/2Ü24
Etat rédigé à PARIS, le 1 7/05/2024

Part SCORDEL jacquelin

Cachet de l’entreprise

DIAG75 
29EuSarcuve - 75317 FARIS SINFT 511 33J ci OC®?’

Teio.s 1861-Farau) 532830*

DI AG 75
20 Rue Selnrove - 750 17 PARIS 

SIRE r $22 373 41n 00027
Tel ■ 0i 4? <4 lü u -! ax (Il 53 28 3059

Ema ifoudig75com
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Etat de l'installation Intérieure d'Electricité n° 2405-19999 (.eEteetncrte

1. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

Correa pond* nce 
avec la domaine 
d’an oma lies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1
Appareil général de commanda et de protection : Cet apparel accessible à "intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas urgenœ, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de ralimentation 
électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un apparei inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de cupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), dincende ou d'intervention sur l’installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un defaut d’isolement sur un matériel électrique.
S on abseno ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisstion, voire d’une électrocution.

B.3
Prima de tarre at inatallation de mise a la terre : Ces éléments permettent lors d’un défaut disolement sur un 
matériel dlectrique de dévier à la tare le courent de défaut dangereux qui en résulte.
L‘ absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d une électrisation, voire d’une électrocution.

B.4
Protection contre Ien murintenités ! Les disjoncteurs divisionnaires ou coupé -circuits à cartouche fusible, 3 "origine de 
chaque cirœjit permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits.
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut étre à Yorigine d’incendies.

B.5
Liaison équi potentiel le dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant dectrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.6
Regies liées aux zonas dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les reglesde mise en œuvre de 
l’in stall ation électrique à l’intérieur de tels Iocaux permettent de limiter le risque de chocs electriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque clui-d ex mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-cl peut etre la cause d une électrisation, voire d une electrocution.

B.7
Matârials ilectriquen prémanta nt dea risquas de contact direct i Las maériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés bornes de connexion non placées dans 
une boite equipee d’un œuvercle, materiels électriques cassés...) présentent d’importants risques délecrisation, voire 
d’électrocution.

B.e
Matérials électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès 3Ux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant Lorsqu’is ne sont pas adaptés à usage que on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas ces matériels présentent dimportants nsques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.9
Appareils d’utilisation altués dans des partiea communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
‘installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement le contact d’une personne avec 

la mass d’un maériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d électrisation, voire 
d’électro cut on.

B. 10
Piscine privés ou bassin da fontaine 1 Les règles de mise en œuvre de "installation électrique et des équipements 
aswclés à la pisone ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la reduction 
de la résistanc électrique du corps humain lorsque colui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la caur d’une électrisation, voire d’une électrocution.

J. - Informations complémentaires

(1) Réfereno des informations complémentaires selon la norme O zpédfcation tecinique utilizer.

Co rres ponda noe 
avec le groupe 

d'information» (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dimpositif(a) différantial(s) a haute sanaibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L'objecuf est d‘ assurer rapidement la œupure du courant de "installation électrique ou du circsit concerné, 
dèz apparition d'un courant de défaut méme de faible valeur. Cest le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(tele que usure normale ou anormale des matériels, l'imprudenc ou le défaut d'entreten la rupture du conduceur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'éle coisation, voire 
d’électrocution.
Soc en de prise de courant de type é obturateurs : Sodes de prise de courant de type à obturateurs : "objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entrainer des brûlures graves et ou "dectrisation, voire l'élecrocution.

Sodas de prisa de courant de type à puits : La présence d'un puits su niveau d'un socle d» pris» de œurant «vit» le 
rizque d’eectrisation, voire d’électrocution, at moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 
d’alimentation.

DIAG 75 I IMM-33, avenue du Maine ?5015 PARIS I TA. :01251864 - IRCS 522 37345 i Aasurance AXA r 10592956504
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Etat de l'installation intérieure d'Electricité n° 2405-19999 h e Electricité

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

I Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

DIAG 751 IMM- 53, avenue du Maine 75015 PARIS | Tel. 01251851 - IRCS 522 373450 I Assurance AXA n 10592956604
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État des nuisances sonores aériennes
Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à 

ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Numéro de dossier 2405-19999
Date de la recherche : 17/05/2024

Cet état a remplir par le vendeur ou le bailleur est destine à étre integré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexe, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à defaut de promesse, a l’acte authentique de vente et au contrat de location ou annexe à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé a l’acte authentique de vente et, le cas écheant, au contrat préliminaire en cas de vente en l’état futur d’achèvement

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2007-108-1 du 18/04/2007 mis a jour le N/a

Adresse de l'Immeuble code postal ou Insee
224 Rue du Faubourg Saint-Martin 75010
Section cadastrale BW, Parcelle(s) n° 9

commune

PARIS

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
L’immeuble est situé dans le perimétre d’un PEB

révisé □

o«i □ non E

dat[ i
1 Si oui. nom de l’aerodrome ;

L'immeuble est concerné par dles prescriptions de travaux d’insonorisation
St oui. tes Travaux prescrits ont été réaisés

oui non XJ

oui | | non [x]

L‘immeuble est situé dans le périmete d’un autre PEB
révisé • approuvé |

oui | | non [x

date[ I
I S.oul. nom de l’oérocrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d’exposition au bruit
L’immeubl se situe dans une zone de bruif d’un plan d’exposition au bruit delnie comme :

zoneA’D zone 82 • zone c3 • zone D4
lorte torle modéré

1 (Intérieur do la courbo dindico Lden 70)
2 (entre ia courbe d’indice Ldon 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)
3 (entro la limite extriouro de la zone B et la courbe dindice Lden chois ontre 67 et 55)
4 (entro la limite axterloure do la zone C el la courbo d’indice Lden 50) Cotte zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au 1 de l’article 1609 qualervicies A du code général 
des Impts (of sous rserve des dispositions de T’aricie L.112-9 du code Turbanisme pour les aerodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fail l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’onsemble des plages horaires d ouverture).

Nota bene Lorsque le bien se situe sur 2 zones. Il convient de retenir la zone de bruit la plus importanie.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prisent en compte
Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Geoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 
(I.G.N) à l’adresse suivante https://www.gcoportail.gouv.fr/

Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur - Locataire

PARIS / 17/05/2024 M. 
information sur les nuisances sonores aériennes

pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire
https://www.ecologlque-solldaJre.gouv.fr/
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Exposition aux nuisances sonores aériennes_____________________________________ __________________________
A la commune Almmeubt

Exposlion aux risques I Nan de prévention I etot exposé I novaux réalisés

Néant

PE B PARIS
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État des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

I Allention ... s’ils n impliquent pas d obligation ou d'Interdiction réglementaire particuliere. les aléas connus ou prévisibles qui pouvonf ôte signalés dons les 
divers documents d’information préventive et concemer | immeuble, ne sont pas mentionnés por cet état.

Cel état, à remplir par le vendeur ou le baille or, est destiné ài être en annexe d’un contrat de vente ou de location dun immeuble

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2012159-0001 du 07/06/2012 mis a jour le N/a

Adresse de l’Immeuble code postal ou Insee
224 Rue du Faubourg Saint-Martin 75010
Section cadastrale BW, Parcelle (s) n° 9

commune
PARIS

Situclon dle l'immeuble aU recard d’un plan de prévention dles risques naturels (PPRN)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N

prescrit • anticipé _
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à

Inondation | Crue torrentielle •

Sécheresse • Cyclone •

Séisme | Volean [

oui X non • 

approuvé X] date | |

Mouvement de terrain XJ Avalanche

Remontée de nappe | Feux de foret

Autre Zone comportant des poches de gypse 
antéludien (PPRn), anciennes camières

Extrcits des documents de référence permettant I locolsation de l’immeuble ou regord des risques pris en compte

Cartes liées : Inondation, Mouvement de terrain Argile. Mouvement de terrain Affaissements et 
effondrements
L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN

Si oul, tes travaux prescrits ont été réassés

oui LJ non □

oui non □

Esocccncrmo-cemsscdsctcedcn: veS miniers (PPRM)

L’immeuble est situe dans le périmètre d’un PPR M

prescrit I I approuvé •

oui • non x]

date I I
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés a :

Mouvements de terrainAutre

Exircits des documents de référence peime tant la localisation de l’immeuble au regord des risqves pris en compte

Cartes liées : Mouvement de terrain Argile, Mouvement de terrain Affaissements et effondrements 
L’immoublo osl concerb par des prescriptions de travaux dans le reglement du ou des PPR miniers oui • non 1 |

si oul, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réaisés oul • non i |

Bmoccmctcccmsmccsdonscca: ues technologiques (PPRT)

l‘immeuble est situé dans te périméte d'un PPR I prescrit et non encore approuvé oul • non x]

Si oul, les risques technologiques pris en considération dans l’anete de prescription son les à: 
Effet toxique | Effet thermique |_ | Effet de surpression •

L'immeuble est situé dans le péiimétre d'exposition aux tisques d’un PPRI approuvé oui • non □
Etroits des document, de référence permettant la locailsation de l’immeuble au regoid des tisques pris en compte

L’immeuble est situé en secteur d’expropriation ou de délaissement oul • non •

L’immeuble est sitvé en zone de prescription oui • non □

Si la transaction conceme un logement. les Iravaux prescrits ont été téalsés oui • non □

SI la transaction ne conceme pas un loge ment, l’infermalionsu le fype de nsques auxqves "‘mmechle est exposé oui| non □
airsi que leu grawté, proboblité et cinétique, est jointe à racte de vente ou au controt de location=========

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en très faible laible modérée moyenne forte 
Zone 1 X] zone 2 LJ zone 3 i j zone 41 J zone 5 )

Situation de l'Immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

l'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui • non X

ES
Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) oul • non | X [

Limmeoble est situé dons une zore exposée au recul du trait cle cote N C‘ • A Thorzon de 30 ans | entre 30 et 100 ans non I X 1
cn communowl tencousd’aloboralionpofotaprorantfotde la comme)omroacrrmmommc=rmrcs====

L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui | non |

Vendeur - Bailleur Acquéreur - Locataire

sexkat M. 10 PARIS / 17/05/2024 38 sur 57
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information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus, 
consultez le site Internet : www.georisques.gouv.fr

Mnislere de ki transition écologique et soliciare - Tour squold 92055 ta Detente cedex www.ecologique-soldare.gouv.lr
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Annexes

PLU - Plans généraux
Parcelles cadastrales 

□

Zonage du plan de prévention des risques d'inondation

Zone bleue clair du PPRI

MA Zone bleue sombre du PPRI

l Zone rouge du PPRI

hhe Zone verte du PPRI

Zones de gypses

Zone comportant des poches de gypse 
antéludien (PPRn)

Zone supplémentaire comportant des poches 
de gypse antéludien (hors PPRn)

Carères (PPRn)

224 FBG SAINT MARTIN ERP

N° de lot 10
Rapport n°: 2405-19999

40 sur 57



Annexes

Déclaration de sinistres indemnises
en application des oricles L 125-5 ct R128-6 du Code de Fenvironnement

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle
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PRLF T DELA REGION IIE-D-FRANI 
PREFET DF PARIS

DIRECTION REOIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALL DE LEOUIPEMENT
ET DE L’AMENAOE MENT
Unité territorinke de Pure

Arrété préfectoral w® 2012159-0001
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2006-45-1 du 14 février 2006 portant désignation de Paris en 
qualité de commune exposte anx risques technologiques et naturels majeurs et fixant les

modalités d’information des acquéreurs et des inentaires de biens immobiliers situés à Paris 
concernant les risques précités

Le préfei de la région d’lle-de-France, 
préfet de Faris, 

officier de la Légion d’honneur, 
commandeur de Fordre national du Mérite

Vu ke code général des collectivités territoriales.

Vu le eodc de renv ironnement, notamment kes ortickes L.125-5 et R.125-23 à R.125-27,

Vu le code de In construction et de Thabiration et, notamment, ses articles 1.271- et L271-5,

Vu le code des assurances et. notunment, ses anicles L.125-2 et L.128-2,

Vu ls loi fi 89-462 du 6 juilter 1989 modifiée, tendu « amdliorui ica supports locstils et porumt 
modification de la loi n‘ 86-1290 du 23 décembre 1986 et, notamment, son article J-1.

Vu Larei ministériel du 13 wvril 201 1 moditkant Tarrën du 13 octnlre 2005 portnt définition du 
modele dimprimé pour Fétablissement de letat des risques naturels et technologiques.

Vu ta circulaire imxerminianéricllc d 27 mai 2005, relative * rinformation des acquéreurs et des 
locataires de biens immobilier sur les risques nturela e technologiques majeurs,

Vn Tarrété préfectoral ne 2006-45-1 de 14 février 2006 portam désignation de Paris en qualité de 
comenne expowe nux risques technologiques et naturels majeurs et fixant les modalités 
d’information des aequéreurs ct des locamires de biens immobiliers sitoés à Taris concernant les 
risques précités.

Vu Tarrété préfectoral n* 2008-105-2 du 14 avril 2008 modifiant Tarrété prefectoral H 2006-45- 1 
du 14 février 2006 portant désignation de Parix en qualité de commune exposéc aux risques 
technologiques et naturels majeurs et fixant les modalites d’information des acquéreurs et des 
locataires de biem immobiliers situés a Paris concernant les risques précités.

Sur proposition du directeur de l unit temtoriale de Féquipement et de Faménagemsent de Paris.
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SRREIk

ARTICLE 1er

Lanicic 3 du meme urrete est ainsi modifid

• I es cléments nécessaires à "information des acquércum ct des locatures par ies vendeurs ou les 
bailleurs tpmopridtires ou non) concernant les bens fhesumt l’objet d’une tansetion. relatifs à La 
localisation des immeubls concerns au regard des zones de rinque matiels majeurs identiflos 
siiues à Paris, sont consignés dans un Jussiet amwé iu présent arreté qui cvaprend

- La linie des rques majeurs viwer a l’artick i " du present arrëté

• Pour chacun des risques susmentionnes, une fiche synthetique précisant la nature cl. dans la 
mesure du possible l’intensité, des risques rcene’ sur ie territite de la commune de Paris .

• La curlographte des cones concernées pur ces risques .

• Les refereuccs des documents auxquels le vendear ou ir baillcur peut w: rcportci .

• Ia listc dea urrewés ministeriels portant reconnaissance de l’etat de catastrophe natelie 
antéricurement pris et concemnni tout ou partie de la commune de Paris

• le plan de prévention du risque inondation sur le terrhoire de Parin (documents yruphiquev, 
reglemen ut ate de présentation) •

le dessier sera mi» à jour régulieremeat Mr h- site internet de la préfecture de te région Ile de 
France, préfecture de Paris

ARTIC L 2 :

L‘article4 du meme arété est aisi modifié

« I c dossier ct les documents de ntfrrencc. vists à l’article 2 du présent arreté, sont consultables .
à Faccucil de in préfecture de in région Fie-de-Franer. préfecture de Paris
Sur le site imernet de ia prefecture de ia région le de Fronce, préfecture de Paris

AKTICLK J

Le present arrete scra notifié au maire de Paris I sera affiché dans chaque mirie d’arrondissement 
de Paris pendant un mois a comptor da an réception par les directenrs générn des services des 
mairigs d’arrondissemen

Une copic du present amite et de ws annexes sea adressée a la chambre dapastementale Jvx 
notnires de Paris

Le esent antvid. amst que wes mudalites de contuliation, feront Tohjet d’un avis de miblicntion 
dans h prusse localc
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ARTICLE 1

Tout recours cUnrv le pronemt arrete doil purvuni au tribonal administranf de Paris, dans le délii de 
deux mors, a compter de sa publication au recuell des actes ahnim stratifs de ha région lle de-Frunce. 
pufecture de Pam.

AKTICLL 5
I r rréfet, seerrair genémal do ia préfeeume te la ngion lle-de-I rance. préfecture de Paris, le prefer 
de police, le direotour régional e1 interdépartemental do léquipement e de l’aménagement, le 
directeur regiomal ci vnterkpartemental de l’earvituanrnt rt de l’energie et le maire de Puris, sont 
chargés, elcun en ce qui le concerne, da l’exécution du present arrété, qui sera public su recueil 
des actes administratifs de la prefecture de Paris et de la prefectue de police, accessible sur k site 
interet de i prefecture de Paris wiw Alo-de-franss souy.fr
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LISTE DES ARRETES
PORTANT CONSTATATION DE L'ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

Communes reconnues en état de catastrophe naturelle
Mise a jour le 2 mars 2012

Commune Événement Début de Fin de Date de
Arrondissement l’événement l’évènement Parrëté

17,13 et 14 Inondations er coulees de boue 05/06/1983 00/06/1983 03/08/1983

_ , inondations ct couldes de bowc
U 13 et 14 05/06/1983 06/06/198J 10/9/1983

Gireicrtempt

1", Y. y. 4,N,6, r. tir, 11", 
12.13, 1F.15. ir. 19.20 Inondations ct coulees de bouc 29/06/1990 27/06/1990 07/12/199

PARIS Inondations ct coulees de boue 31/05/1572 O1/0/1992 2W10/9

«, T et 16 Inondations et coulées de boue 2505/1992 25/05/19902 24/12/1992

ze inondations et couldes de boue 29/04/1983 30/04/1993 28/09/193

PARIS Inondations ct coulces de boue 18/07/1994 19/07/1994 0612/1994

PARIS Inondai tant ci couldes de hor wn1/190 105/1999 21/07/1999

PARIS
Inundation?, et coulees de hour

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999
mouvement de lerrain

PARIS Inondations ct couléca de bouc 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001

rm ir inondations et coulées de houe 31/0572001 1/0s/20m u3/1o/20n3

20 Mousement de tenais et 
tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006

r et i Inondations et coulées de houe 21/0/2005 23/06/2005 1 1/04/2006

LISTE DCS ARRETES 
PORTANT CONSTATATION DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

Communes non reconnues en état de catastrophe naturelle 
Mise à jour le 2 mars 2012

Commune 
Arrondissement

KiMirmrnt Début de 
; l’événement ;

Fin de 
l’evenement

Date de 
l’arrété

Inondations ct coulees de boue 05/08/2011 1 06/O8/20111 30/01/2012
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ATTESTATION
D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n' 10592956604

Responsabilité civile Professionnelle
Diagnostiqueur technique immobilier

Nous. soussignés. AXA FRANCE IARD SA. Société d’Assurance dont le Siège Social est situe 313 
Terrasses ce l'Arche - 92727 NANTERRE Cédex, attestons que la

SARI CTDI
LACOSTE ALEXANDRE
33 AVENUE DE MAINE

75015 PARIS
Contrat : 10592956604/181

A adhéré par "intermédiaire ce LSN Assurances. 39 rue Mstislav Rostropovitch 75815 Paris cedex 17, 
au contrat d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle n" 10592956604.

Garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile Professionnelle de la société de 
Diagnostic Technique en Immobilier désignée ci dessus dans te cadre des activités listées cl-apre $. tous 
réserve qu’elles solent réalisées par des personnes disposant des certificats de compétence en cours 
de validité exigés par io réglementation et des attettationt de formation, d’Accréditation, 
d'Agrément au féru contractuel.

CATEGORIE ) couvrant les activités couramment exercées se les diagnostiqueurs 
Immobiliers.

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE sans mention).

• Diagnostic de performance énergétique des maisons individuelles (DPE sans mention).

• Constat de risque c’exposition au plomb (CREP) (plomb sans mention).

♦ Etat mentionnant la présence ou "abse nœ de matériaux ou produits contenant ce ramiante 

(amiante sans mention).

• Contrôle périodique de l'amiante (armante sans mention).

• Dossier technique amiante (amlante sans mention).

• Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment,

• Etat parasitaire, insectes xylophages et champignons lignivores dont Mérule, C termites et F 
Termites ou F Insectes Xylophages et champignons lignivores pour tes non certifiés Termites

• Diagnostic Mérule car pas pris en compte dans la certification Termites

• L’état de l’installation intérieure de gaz,

• L'état de "‘installation intérieur d’électricité,

• L’état d’installation d’assainissement non collectif.

• Assainissement collecté.

• L’état des risques et des pollutions (ERP).

• L'Etat des risques réglementés pour ‘information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL).

• L'information sur la présence d'un risque de mérule.

• Certificats ce surface - Bien b la vente (Loi Carrez),

AXA France MARDSA 
sanike onweyr *s cpus de zha 103) twn 

Sigalooduli 3a, Terrances de rartho- 92727 zererroEndev 721057 4 AS 5 
Emiam repe por i Coszdeimusanoe TVA nustonmsisutueen’ FR 14 722 057 08 

Oprrstom asverancesexnoirgeadeTVA - a 201-c tG- iauporienstra-wtpardrscuAxAArmme
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• Certificats de surface Bien à la location (Loi Boutin),

• Vérifications de conformité de la sécurité des piscines.

• Document Unique dévaluation des risques pour syndics de copropriété,

• Diagnostic humidité.

• Etats des lieux locatifs (des parties privatives),

• Assistance a la livraison de biens neufs,

• Activité de vente et/ou installation des détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (DAAF)
sans travaux d’électricité et sans maintenance,

• Certificat de logements décents. Normes d'habitabilité [notamment dans le cadre des 

dispositifs spéciaux de type de Robien, Scellier, Prêts conventionnés préts à taux zéro -,

• Délivrance de l'attestation ce prise en compte de la RT 2012 C (DPE sans mention)

• DPE en vue de l’obtention d’un Prêt à taux zéro (DPE sans mention).

• Vérification de l’installation électrique du logement dans le cadre du télétravail,

* Audit énergétique pour les Maison individuelles ou les bâtiments monopropriété (AC).

♦ Le carnet d’information ou logement (CIL),

• Les Plans et Croquis de l'Avant Projet Sommaire (APS), à l’exception de toute activité de 

conception et de réalisation de travaux

CATEGORIE 2 couvrant les activités suivantes EH SUS des activités de la catégorie 1

• Audit énergéticue pour copropriété.

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE avec mention),

• Diagnostic de risque d’intoxication au plomb dans les peintures (DRIPP) (plomb avec 

mention],

• Constat après travaux Plomb, (sans me ntion)

• Diagnostic de mesures surfaciques des poussières de plomb, (sans mention)

• Recherche de plomb avant travaux, avant démolition (CREP avec ou sans mention),

• Diagnostic du plomb dans l’eau,

• Contrôle périodique de l’amiante (amiante avec mention),

• Constat visuel amiante de première et seconde restitution après travaux, (amiante avec 

mention),

• Dossier technique amiante (amiante avec mention).

• Diagnostic amiante avant démolition, (avec mention)

• Diagnostic amiante avant travaux (RAAT), F 554 et quantification du volume ce matériaux et 
produits contenant de l’amiante,

• Bilans thermiques par infiltrométrie et ou thermographie infrarouge.

• Réalisation de tests d’infiltrométrie et ou thermographie infrarouge selon le cahler des 

charges RT 2012,

• Diagnostic Technique Global, 8AC+3 dans le domaine Technique du Batiment ou VAE 

équivalente, sous les réserves suivantes

• L’Achérent.

Exerce le diagnostic technique global tel que prévu par lartide L 731-1 du code de la 

construction et de l’habitation,

Dispose des compétences prévues par le décret 2016-1965 du 28 décembre 2016.

Dont l’activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise d’œuvre.

• Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée

topina oonyme as capaa de 714 71900 * <01
AXA France IARD SA
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• Plan Pluriannuel des Travaux du bâtiment, BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou 

VAE équivalente.

• Dans le MS contraire, aucune garantie ne sera accordée

• Cette activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maîtrise d'œuvre

• Légionellose sauf exclusions d-apres,

• Diagnostic accessibilité handicapé dans les établissements recevant du public. (ERP. IOP. Y).

• Diagnostic radon.

• Dépistage radon. A (Autorité de Soreté Nucléaire)

• Calcul des millièmes de coproprléth et état descriptif de division

CATEGORIE 3 couvrant activités sulvantes IN SUS des acties des catèzorles 1 et 2

• Diagnostic de la qualité de Y’air intérieur dans les locaux d’habitation ou recevant du public: 

Voici AC (COFFRAC)

Voie 2: F
• Diagnostic amiante sur enrobés. Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (HAP), avec mention 

ou F SS4 pour les certifiés sans mention

• Diagnostic portant sur la gestion des produits. équipements, matériaux et des déchets issus de 

la démolition ou de la rénovation significative de bitiments (certification Amiante avec 

mention + attestation de formation Diagnostic des déchets PEMD)

• Diagnostic déchets de chantier (article R111 43 a R111 -49 du CCH),

• Dlagnostic Technique SRU,

• Diagnostic Eco prét,

• Evaluation immobilière en valour vénale et en valeur locative,

• Mesurage de la surface au sol des locaux tertiaires,

• Diagnostic acoustique.

• Document d’information du Plan d'Exposition au Bruit des Aérodromes dit PEB,

• État des nuisances sonores aériennes (ENSA),

• Formation, Auditeur dans te cadre des activités garanties dans le présent contrat

• Prélèvement d'air pour mesure d’empoussièrement en fibres d'amiante dans tes immeubles 

bâtis et prélèvement d’air pour mesure des niveaux d’empoussièrement de fibre d’amlante 
au poste de travail AC+F

Les mesures d’empoussièrement en fibres d’amiante dans les immeubles bâtis (LAB REF 

26 partie stratégie d’échantillonnage et prélèvements).

Les mesures d’empoussirement en fibres d’amiante au poste oc travail (LAB REF 28 partie 

stratégie d'échantillonnage et prélèvements)

• Radon hors règle mentation,

• Diagnostic de mise an securité des ascenseurs hors préconisation de travaux,

• Coordonnateur SPS,

• Diagnostic de repérage amiante sur navires battant pavillons français.

• Etuce thermique règlementaire,

• Etats des installations intérieures d’électricité dans tes établissements oui mettent en œuvre 

des courants électriques (sécurité au travail),

• Expertise technique en matière d'assurance pour le compte des assurés et des assureurs

• Expertise en contrôle technique immobilier

AXA France LRD SA

52 six 57N’de lot 10
Rapport n* 2405-19999



Le montant ce la garant» Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à
300 000,000 par sinistre et 500 000,000 par année d'assurance.

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/01/2023 AU 31/12/2024 INCLUS 
SOUS RESERVE DES POSSIBIUITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS D'ANNEE 

D’ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT.

LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES UMITES, DES CLAUSES ET 
DES CONDITIONS DU CONTRAT AUXQUELLES ELLE SE REFERE

Fait a NANTERRE le 28 décembre 2023 
Pour servir et valoir ce que de droit 
POUR L ASSUREUR
LSN, par délégation de signature

AXA France IARD SA 
sopiikeaqoyymss cagstide 74 203tmn
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Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier

N“CPDI1755 Version 013

le soussignée, Juliette JANNOT, Directrice Générale dl.Cert, atteste que ;

Monsieur SCORDEL Jacquelin

Est cortifike; sein k référentiel i Cert en vigueur (CPE DI DR 06 (cycle de 7 ansn, dispositif de 
certificat ion de personnes realisant des diagnostics immobifiers pour ies missions suivantes

Amlante avec mention Amiante Avec Mention (2)

Date d’effet . 22/22/2022 - Date d‘expiration 23/12/2029

Amiante sans mention Amiante Sans Mention (1)

Date d'effet. 22/12/2022 - Date d expiration 21/12/2029
Electricité Etat de finstallation intérieure électrique (2)

________________________ Date d'effet 21/11/2021-Date d’expiration 20/11/2028
Energie sans mention Energie sans mention (1) 

 Date d’effet . 28/09/20 2 - Date d’expiration : 27/09/2030 

Gz_____________________ Etat de Tinstallation intérieure gaz ()

Date d’effet 33/07/2023 - Date d expiration 30/07/2030

Plomb Plomb : Constat du risque d’exposition au plomb (1)

Date d’effet ■ 31/07/ 2023 - Date dexpiratio n 30/07/2030

En foi de quoi ce certificat es délivré, pour valoir et servir ce que de droit

Ce certificat implique qu’une présomption de certification. Sa valldké peut être vérifiée à Fadresne

httpaiyon ksut.frlate-dez-cartllea
Valide à partir du 28/09/2023

Certification de personnes
Diagnostiqueur
Portée disponible sur wwwicertfr
Parc d'Affaires, Espace Performance liât K 35760 Saint Grégoire
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Attestation sur l honneur

Conformément à l’article R.271-3 CCH, je soussigné Mr Jacquelin Scordel atteste sur l'honneur être 
en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel et en 
personnel nécessaire à "établissement des états, constats et diagnostics composant le DDT 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :

-Présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens 
appropriés.

Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de 
sa responsabilité en raison de ses interventions.

-N ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni 
avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser 
des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir 
l'un des documents constituant le DDT.

Fait à Paris le 02/01/2024

DIAG 75 29, rue Saineuve, 75017 Paris 
Té 01 42 54 1864-Fax 01 53 28 3059

M.M.A n‘de police : 124 869 075 -RCS Pans 522 373 430
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SDIAG75
Conditions génèrales de ventes

• • ropyeke pit ** in locao e espace tox I cn de La adsüm ae rperige. les zom comnu • mon sordbie vort mentcentes 4sm k nppan Le 
anomt (caves, sanget dependances, grunicn. : doivent ttre aigaders - DLAC 75 et louer nochn doit soas arefarith Les dcctentacestdapar DLC75 
davexat fare cumpicess dulea c oan ayeco signal Da reraDLC 7 aie sa miion a i annone non cenircece, ecuo aunettwn ms ca

ia Limitation du Respoesabilice
DLC TSropoaar ues poar ropoazddcloes, un*ni -vounno çol are «cctustuude umpe dudah derw* dam les । 
pu ke de

DIAG 75 - 29, me Sahcove, 75017 Pars
Tel. 01 42 54 18 81 - Fax 0: 53 28 20 59

M.M.A n‘de police 124.882075 - ACS Paris $22 373 3%
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